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Mesdames , Messieurs ,

L'Assemblée nationale a examiné le lundi 20 juin dernier , en
seconde lecture , le projet de loi relatif à l' organisation et à la démocra
tisation du secteur public .

Il n'a été tenu aucun compte par les députés des modifications
importantes que le Sénat avait souhaité apporter à ce projet de loi , et

l'Assemblée nationale est revenue , sous la réserve de quelques modifi
cations quelquefois importantes , au texte qu' elle avait retenu au cours
de sa première lecture . Il ne semble donc pas possible d'envisager un
accord entre les deux chambres , dès lors que leurs points de vues
paraissent désormais totalement inconciliables . Votre rapporteur , sur
cette constatation , rejoint le sentiment déjà exprimé par M. Michel
Coffineau , dans le rapport qu' il a présenté au Palais Bourbon en
seconde lecture .

Il ne saurait être question , cependant , de laisser passer les accusa
tions portées par le Rapporteur de la commission des Affaires culturel
les , familiales et sociales de l'Assemblée nationale , au terme desquelles

le Sénat , faute d'adopter la question préalable , aurait vidé le texte de
tout son contenu .

Au contraire , et comme le rappelait lui-même M. Michel Coffi-

neau , les ambitions du Sénat ont été triples , qui correspondent elles

aussi à un projet socio-économique qui , pour n'être pas semblable à
celui de la majorité présidentielle , correspond aux préoccupations
constamment exprimées par notre Haute assemblée .

Nous avons voulu d'abord donner une stricte définition du secteur

public en limitant les frontières de ce dernier aux seules entreprises
nationalisées avant 1982 et par la loi du 1 février de la même année .
Nous avons voulu également consolider l' organisation actuelle des
conseils d' administration ou de surveillance de ces entreprises nationa
lisées qui garantissent , dans des conditions propres à respecter la spéci
ficité de chaque entreprise , une représentation des salariés .

Nous avons voulu ensuite permettre au Gouvernement d' assurer
une représentation des salariés dans les filiales des entreprises du sec
teur nationalisé, en ouvrant à ces filiales comme à toutes les sociétés du
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secteur privé qui choisiraient de s'organiser selon la structure dualiste ,
la faculté d'accorder deux sièges aux représentants du personnel au
sein du conseil de surveillance , l' un d'entre eux étant réservé à

l' encadrement .

Enfin , notre Haute assemblée avait écarté les droits sociaux spé

cifiques accordés par le projet de loi aux salariés du secteur public ,

manifestant ainsi son opposition au risque d'éclatement des statuts des

salariés français que comportait le texte transmis par l'Assemblée
nationale ; une disposition avait été introduite dans le titre 111 qui réta

blissait l'encadrement dans la plénitude de ses responsabilités , dès lors

qu' il était chargé directement de l' organisation de l' expression des
salariés , telle qu' elle est définie par la loi du 4 août 1982 .

Il n' y avait donc aucune entreprise de « démolition » du projet de

loi , mais au contraire la volonté clairement exprimée par le Sénat de

doter le secteur public et ses filiales des structures nécessaires à leur

fonctionnement sans bouleverser l'équilibre d'un secteur essentiel de
l'économie française .

Tel n'est pas le cas du texte adopté par l'Assemblée nationale qui ,
n'en déplaise au rapporteur de la commission des affaires culturelles ,

familiales et sociales du Palais Bourbon , engage un processus de natio
nalisation rampante , comporte des risques de contagion au secteur
privé et , par le choix délibéré d' une organisation autogestionnaire du
secteur public , contrôlée par les organisations syndicales , menace
l'avenir de notre économie toute entière .

En outre , le texte adopté en seconde lecture par les députés , cons

titue , plus encore que le projet adopté en première lecture , une atteinte

grave au droit de propriété et comporte des violations caractérisées du

principe d'égalité des personnes morales et physiques devant la loi .

Il apparaît donc nécessaire à votre commission spéciale de revenir

purement et simplement au texte qu' elle vous avait proposé en pre
mière lecture , sans rechercher une conciliation qui parait désormais

impossible entre deux projets dont les principes mêmes sont parfaite

ment opposés .

Votre rapporteur vous propose d' analyser rapidement les princi
pales modifications adoptées par l'Assemblée nationale en seconde lec
ture avant de vous présenter , à travers un bref examen des articles , les

modalités selon lesquelles il entend vous proposer de revenir au texte
que vous aviez retenu initialement .



I. - LES PRINCIPALES MODIFICATIONS

ADOPTÉES PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN SECONDE LECTURE.

L'Assemblée nationale a d'abord rétabli l'intitulé du projet dans

sa rédaction initiale , refusant ainsi de reprendre les termes mêmes de

l' article 51 de la loi du 11 février 1982 qui prévoyait l' adoption d'un
projet de loi relatif à l' organisation et à la démocratisation du secteur
public .

Elle a alors rétabli l' article premier dans sa rédaction initiale , sous
la réserve de deux modifications . D' une part , elle a retenu la rectifica
tion de forme proposée par le Sénat pour la rédaction du premier ali
néa de cet article ; d' autre part , elle n' a pas rétabli la phrase supprimée
par notre Haute assemblée au terme de laquelle le Gouvernement

devait communiquer au Parlement , avant <a date de la promulgation
de loi , une liste des entreprises concernées par le paragraphe premier de
l'article . En revanche , elle a modifié l' article 39 du projet de loi pour

contraindre le Gouvernement au dépôt d' un rapport établi tous les

2 ans , relatif à l' application du titre premier dudit projet .

Les députés ont , on conséquence , rétabli les articles 2 , 3 et 4 , sup
primés par notre Hausse assemblée . Si les articles 2 et 3 ont été réintro

duits sans aménagement autre que de forme , l' article 4 a , pour sa part ,

subi une modification importante . L' annexe III , rattachée à cet arti
cle , et qui écarte du champ d'application du titre II , relatif à l' organi
sation des conseils d' administration ou de surveillance , le 1 sociétés

qu'elle mentionne , a été complétée par la mention de 1 ! ;prise
Matra et de ses filiales . Selon le Gouvernement et au terme n.eme de

l'exposé des motifs de son amendement , « l' État a pris une participa
tion majoritaire dans la société Matra par une procédure spécifique

qu' il entend respecter . L' amendement , tout en n' excluant pas Matra

du champ d'application dt titre III de la loi relative aux droits sociaux

nouveaux , maintient la composition actuelle du conseil d' administra
tion de cette société . »

Après une protestation feutrée du rapporteur devant l' Assemblée

nationale , prolongée par les prises de position du président du groupe

socialiste et d' un représentant du groupe communiste , l' amendement



f.

gouvernemental a été adopté . Si , à la rigueur , les établissements conte
nus dans l' annexe III , justifient , par leur organisation actuelle , qu' ils
soient éventuellement écartés du champ d' application du titre II , rien
ne permet d' accepter que la société Matra , détenue majoritairement
par l' État , soit traitée différemment des autres entreprises placées dans
la même situation et visées au paragraphe III de l' article premier . Une
telle discrimation apparaît manifestement contraire au principe consti
tutionnel d'égalité devant la loi . En outre , il n'est pas acceptable que se

développe ainsi un système de « nationalisation à la carte » dans lequel

certains chefs d' entreprises , mieux avisés que d'autres , pre - rvent tout
ou partie des structures auxquelles ils sont attachés .

L'Assemblée nationale a alors rétabli les articles 5 et 6 du projet

de loi dans leur rédact on d'origine sous la réserve , là encore , de deux
modifications importantes . A l' article 5 , elle a ajouté aux entreprises
soumises à l'organisation tripartite les sociétés centrales du groupe
d'entreprises nationales d'assurance , dès lors que les groupements
d'assurances étaient eux-mêmes soumis à la même organisation , ainsi

que la Banque française du commerce extérieur et la Compagnie fran
çaise d'assurance pour le commerce extérieur , compte tenu , selon le
Gouvernement , de l' organisation actuelle de ces deux étab'issements .
D'autre part , et toujours à l'article 5 , l' Assemblée nationale a écarté
purement et simplement les compagnies financières nationalisées par la
loi du 11 février 1982 du champ d'application du titre II de la loi en
instituant un conseil tripartite de 15 membres , tous n > mes par
décret .

A l' article 6 bis , l' Assemblée nationale a repris , sous la réserve
d' une modification de coordination , le texte du Sénat , re'atif à la déli

bération préalable du conseil d'administration et de surveillance sur les

grandes orientations économiques , financières ou technologiques d <
l' entreprise , notamment le contrat de Plan . Les députés ont égalemen ;

ajouté un nouvel alinéa qui confie au conseil d'administration ou au
directoire le soin de définir les modalités de la consultation des institu

tions représentatives du personnel sur le splans établis par l' entreprise
en vue de la conclusion du contrat de Plan . Cette nouvelle rédaction ,

qui a conduit par ailleurs à la suppression de l' article 31 du projet de
loi doit , selon le Ministre , permettre aux comités d' entreprises des filia
les comme des sociétés mères , de se prononcer sur le contrat de Plan .
Votre commission spéciale avait souligné l' ambiguïté de la rédaction
de l' article 31 sur ce point . Cette ambiguïté est levée par le nouvel ali
néa introduit dans l' article 6 bis ; les inquiétudes de votre commission
se trouvent ainsi confirmées .



L'article 6 ter , relatif aux convocations des conseils d' administra

tion ou de surveillance , a été rétabli dans sa rédaction initiale sous la

réserve d' une modification qui tend à ne laisser aux membres des con
seils le soin de fixer l' ordre du jour de la réunion de celui-ci que dans

l' hypothèse où un tiers d'entre eux en a demandé la convocation ; cette
demande n'est recevable que si le conseil ne s'est pas réuni depuis deux
mois .

Quant aux articles 6 quater , 6 quinquies et 6 sexies relatifs aux
moyens mis à la disposition des membres des conseils ainsi qu' à leur
droit de visite dans les établissements de l'entreprise , ils ont fté rétablis
dans leur rédaction initiale dans un seul et même article 6 quater .

L'Assemblée nationale a alors rétabli les articles 7 , 8 , 9 et 10 dans

leur rédaction initiale . Le rétablissement de l' article 10 a pour consé
quence de restaurer le principe de révocation collective du conseil , con
traire aux dispositions constantes du droit des sociétés .

L'Assemblée nationale , après avoir supprimé les articles 1 A et
12 bis , a rétabli les articles 11 , 12 , 13 , 14 , 16 et 17 dans la rédaction

qu'elle avait retenu en première lecture , affectée seulement par quel
ques rectifications de fo-me . Elle a également rétabli , après avoir sup
primé l' article 19 A , les articles 19 , 20, 21 , 21 bis , 22 , 23 , 24 , 25 dans

la rédaction qu'elle avait retenue en première lecture sous la réserve , là
encore , de rectifications de forme ou de coordination . Âpres avoir

adopté le texte du Sénat pour les articles 26 et 27 sous la réserve du

rétablissement de la référence au consei ' d' administration , les députés

ont alors , après avoir supprimé l' artk.e 28 A relatif aux droite des

cadres dans l' organisation de la liberté d' expression des travailleurs ,
rétabli l' ensemble du titre III relatif aux droits nouveaux des salariés ,

qu s' agisse de l' institution des conseils d' atelier ou de bureau , des
dn.ts syndicaux nouveaux accordés aux salariés du secteur public ou

des prérogatives nouvelles des comités d'entreprise . Seule la suppres

sion de l' article 31 a été maintenue pour les raisons évoquées
précédemment .

Deux modifications importantes ont été a ; ,-ortées dans ce titre :

— d' une part , l' obligation de négocier a été substituée à l' obliga
tion de conclure un accord sur les droits syndicaux ;

— d'autre part , le comité d'entreprise n'élabore plus le plan de
formation , soumis désormai à son avis conforme .
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Au titre IV , les députés ont d'abord rétabli l' article 34 relatif à
l' institution d' une commission consultative dans chaque établissemt

de plus 200 salariés des entreprises mentionnées à l' article 1 ", et
réunissant les élus locaux , les représentants des salariés et les chefs

d'entreprise , sous la réserve d' un amendement communiste tendant à
associer les Parlementaires « intéressés » aux travaux de la Commis

sion sans que l' on sache la nature exacte de cet « intérêt ».

L' article 35 a également été établi dans sa rédaction d'origine , non
sans avoir été complété par le texte retenu pour cet article au Sénat et
qui visait à maintenir les attributions actuelles du comité de l'énergie

atomique et du comité mixte compétent pour les programmes d'arme
ment nucléaire .

L' article 36 , relatif notamment à la date d' application du projet

de loi a été également rétabli sous la réserve d' une modification qui
tend à prévoir explicitement que , dans tous les cas , il appartient au
conseil d'administration ou de surveillance , dans les limites fixées par

le texte législatif, de déterminer la date exacte d'application du
dispositif .

'Assemblée nationale a alors modifié et élargi sensiblement le
disposi f de l'article 38 , en reprenant à cette occasion les dispositions
initiales de l'article 4 ter , supprimé conforme par les deux assemblées ,
pour définir les conditions d'entrée et de sortie des entreprises du

champ d'application du projet de loi . A cet effet , l'article 36 bis nou
veau prévoit que lorsqu'une entreprise entre pour quelque cause que ce

soit dans le champ d'application de la loi , les dispositions du titre II
relatives à la composition du conseil d' administration ou de surveil
lance sont applicables dans un délai de 3 mois .

L' article 37 , rétabli dans sa rédaction initiale , stipule que les négo
ciations en vue de la signature des accords sociaux relatifs au conseil
d'atelier ou de bureau et aux droits syndicaux nouveaux , doivent être

engagées dans le délai de 6 mois qui suit la publication de la loi , ou la
date d' entrée d' une entreprise dis son champ d'application .

L' article 38 , prévoit , quant à lui , que dans tous les cas où une

entreprise sort du champ d'application de la loi , les accords résultant
de l'application du titre Ill (droits sociaux ) restent en vigueur .

Quant à l' article 38 bis nouveau , il stipule que lorsqu' une entre
prise ne remplit plus , pendant une durée de 24 mois consécutifs , les
conditions de seuil , soit pour l' application de la loi , soit pour certaines



modalités particulières de représentation des salariés , les dispositions

du titre II ne sont plus applicables à l' issue de cette période .

L'Assemblée nationale a introduit un article 37 bis nouveau qui ,

reprenant les critères d'appréciation du seuil fixé initialement par
l'article 4 bis , supprimé conforme par les deux assemblées , tend égale
ment à prévcir que la loi est applicable aux salariés employés sur le ter
ritoire français , même s' ils sont détachés provisoirement à l' étranger .
Cette rédaction écarte implicitement du champ d'application de la loi
les salariés employés à l'étranger par une société française ayant son
siège social sur le territoire national répondant ainsi à l' une des préoc
cupations exprimées par notre Haute assemblée en première lecture .

L'Assemblée nationale a enfin rétabli l' article 39 dans la rédac

tion initiale , complété par un alinéa contraignant au dépôt d' un rap
port gouvernemental , établi tous les deux ans , sur l' application du titre

premier et au dépôt du premier rapport a \ int le 31 décembre 1984 .

Cette disposition trahit à l'évidence les risques d'extension ultérieure
du champ d'application du projet de loi .

Telles sont donc les principales modifications adoptées par

l'Assemblée nationale en seconde lecture . Il apparaît clairement que les
députés ont souhaité rétablir leur texte initial en l' aggravant encore sur

quelques points importants .

Il convient d'ajouter à cet égard qu'en réponse au groupe commu
niste , M. Pierre Bérégovoy , Ministre des Affaires sociales et de la soli
darité nationale , a pris l' engagement d' accroître dans les meilleurs
délais , les participations publiques au capital de la société Thomson-
CSF , afin de faire rentrer cette dernière dans le champ d'application de

la loi , dont elle est , dans l'état actuel des choses , écartée . Cet engage
ment conduit en fait à accroître de 80 000 le nombre des salariés con

cernés par ce dispositif .

Il convient également de dire à ce propos combien la combinaison

de l'article premier et des articles 2 et 3 créent en fait un risque grave
d' accroissement indirect du champ d'application . Il suffit , en effet ,

que des participations publiques non prises en compte par application

des articles 2 et 3 soient rachetées par l' État , ou l' un de ses démembre
ments , et l' entreprise se trouve ainsi introduite dans le champ d' appli
cation . L'exemple de Thomson CSF met clairement en évidence ce ris
que supplémentaire auquel conduit le dispositif adopté par les députés .
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II . - LES PROPOSITIONS DE VOTRE COMMISSION

SPÉCIALE.

Ainsi qu' elle vous l' indiquait dans son bref exposé introductif,
votre commission spéciale vous propose de revenir , pour la plupart de
ses dispositions , au texte que vous avez bien voulu adopter en première
lecture .

Votre commission vous propose tout d'abord de revenir à l' inti
tulé du projet de loi tel qu' il était prévu par la loi de nationalisation du
11 février 1982 , en retenant la rédaction suivante : projet de loi relatif
à l'organisation et à la démocratisation du secteur public . Il vous est
également proposé de modifier en la forme , l' intitulé du titre premier ,
pour revenir à une rédaction identique à celle que vous aviez retenue en
première lecture .

A l'article 1 er , votre commission spéciale vous propose , après
avoir maintenu le premie- alinéa dans le texte que vous aviez adopté en
première lecture et qu'a conservé l'Assemblée nationale , ainsi que le
paragraphe 1 relatif aux établissements publics de l'État , de modifier
l'annexe I rattachée au paragraphe 2 , pour exclure les sociétés Elf
Aquitaine et Air Inter qui comptent des actionnaires privés . Par ail
leurs , il vous est proposé de revenr à votre rédaction du paragraphe 3
qui tend à ne viser que les seules sociétés détenues en totalité , directe
ment ou indirectement , conjointement ou non , par l' État , ses établisse
ments publics ou le sociétés mentionnées à l'article premier . Enfin , il
vous est suggéré de supprimer les paragraphes 4 et 5 relatifs aux
filiales .

Cette nouvelle rédaction de l' article premier permet ainsi de don
ner une définition stricte du secteur public , propre à éviter le risque de
nationalisation rampante que comporte le projet de le autant ^u'à
respecter le droit de propriété des actionnaires privés .

Votre commission spéciale vous propose en conséquence de sup
primer les articles 2 , 3 et 4 du projet de loi .

Elle vous propose de modifier l' intitulé du titre 2 , par coordina
tion avec celui du titre premier , en supprimant les mots : démocratisa
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tion . Quant à l' intitulé du chapitre premier , il vous est propose ,
comme en première lecture , de supprimer les mots : des conseils .

Votre commission spéciale vous propose de rétablir votre rédac
tion de l'article 5 , tendant à consolider le régime transitoire des socié
tés nationalisées par la loi du 1 février 1982 . Elle vous propose égale
ment une rédaction de l'article 6 qui tend, quant à elle , à maintenir ,
dans son état actuel , l' organisation des sociétés nationalisées avant
1982 .

Ces deux articles ont donc pour conséquence de maintenir la
représentation actuelle des salariés dans les sociétés appartenant au
secteur public , strictement entendu .

A l'article 6 bis , votre commission vous propose de revenir , par

coordination , à la rédaction adoptée en première lecture . Elle vous
suggère également de supprimer le deuxième alinéa de cet article , intro
duit par les députés , qui tend à soumettre le contrat de Plan, non seule
ment à l'examen des comités d'entreprise des sociétés-mères , mais
encore aux comités de leurs filiales .

Votre commission vous propose de supprimer les articles 6 ter et
6 quater , ainsi que les articles 7 , 8 , 9 et 10, permettant ainsi un retour
intégral à la rédaction que vous aviez retenue en première lecture pour
le chapitre premier du titre U.

S' agissant du chapitre 2 , votre commission vous propose d'abord
de rétablir l' article 1 A qui prévoit le principe d' une représentation
des salariés au sein des conseils de surveillance de toutes les sociétés

anonymes , privées ou publiques , qui comptent plus d >- 500 salariés et
qui ont choisi la structure dualiste à compter du 31 décembre 1984 .

En conséquence , il vous est proposé , aux artciles 1 1 et 12 qui défi
nissent respectivement les conditions pour être électeur et pour être éli
gible , de revenir au texte que vous aviez retenu en première lecture . Par
conséquence également , il vous est proposé de rétablir la rédaction de
l' article 12 bis qui prévoit que les élus aux >nseils de surveillance
représentent , pour l' un , les cadres , et , pour l' acre , les autres membres
du personnel . L'élection a lieu au sein des collèges tels qu' ils sont défi
nis pour la désignation des conseillers prud'hommes .

La combinaison des articles 11 A et 12 bis permettra ainsi à

l'État , d'assurer dans les sociétés qu' il contrôle , une représentation des
salariés conciliable avec la nature même de l' entreprise .
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En conséquence , il convient de modifier l' article 13 pour revenir à
votre texte de première lecture qui substitue au scrutin de liste , le scru
tin uninominal à deux tours . Il convient également de supprimer l' arti
cle 14 pour les mêmes raisons .

A l'article 16 , il vous est également proposé de revenir à la rédac
tion initiale qui écarte notamment le principe d' une nouvelle élection
dans l' hypothèse d' une dissolution collective du conseil
d'administration .

A l' article 17 , votre commission vous propose de maintenir la
rédaction de l'Assemblée nationale , sous la réserve de la suppression ,

par coordination , de la référence au conseil d'administration .

Votre commission vous propose de rétablir l' article 19 A qui pré
voit les conditions de durée et de cessation ik mandats des représen
tants des salariés .

A l'article 19 , votre commission vous propose d'adopter deux

amendements de coordination tendant à supprimer la reference au
conseil d' administration .

Elle «ous propose de supprimer l' article 20 relatif aux limitations
de la responsabilité des membres du conseil de surveillance chargés de

représenter les salariés . Il appar ; t en effet choquant de vouloir distin
guer la situation des représentants des salariés de celle des autres mem
bres des conseils de surveillance , qu' il s'agisse de leur responsabilité ou
de la rémunération éventuelle de leur mandat .

A l' article 21 , votre commission vous propose de supprimer toute

référence à la notion de permanent syndical , tout en étendant le régime

d'incompatibilité à toutes les fonctions de représentation du personnel ,
.xercées à l' intérieur ou à l'extérieur des entreprises , à l'exception du

mandat de conseiller prud'homme .

Tel est l' objet de ses quatre amendements à cet article .

A l'article 21 bis , il vous est proposé deux amendements de coor
dination tendant à supprimer la référence au conseil d' administration .

Telle est une partie de l' objet de l'amendement de votre commis
sion à l' article 22 qui vise également à substituer à la notion de faute

grave , celle de faute personnelle retenue par le code des sociétés pour
les autres membres du conseil de surveillance représentant les salariés .
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Votre commission vous propose de revenir à votre rédaction ini
tiale en ce qui concerne l'article 23 , dès lors que l'Assemblée nationale
a maintenu la définition laxiste des crédits d'heures accordés aux sala

riés élus au conseil d'administration ou de surveillance .

Elle vous propose également de supprimer l' article 24 relatif à la
formation des représentants des salariés . L'élection constitue par elle-
même le moyen , à travers une consultation libre , de garantir les com
pétences des élus . Par ailleurs , il convient de ne pas alourdir les charges
des entreprises . Enfin , il est regrettable que cet article ne laisse pas aux
représentants des salariés , le libre choix de la formation qu' ils enten
dent recevoir .

A l'article 25 , votre commission vous propose de supprimer la
référence au conseil d'administration . Elle vous suggère également de

soumettre toutes les modifications apportées au contrat de travail des
salariés membres des conseils de surveillance , à i'examen de ce dernier .

Il apparaît dangereux d' introduire en effet le mot « substantiel », qui

peut conduire à de multiples contentieux .

Votre commission vous propose de retenir les articles 26 et 27
dans la rédaction adoptée par l'Assemblée nationale , sous la réserve
J'amendements de coordination tendant à supprimer toute référence
au conseil d'administration .

Au titre III , votre commission vous propose tout d'abord de
modifier l' intitulé de ce titre par coordination avec les intitulés des
titres précédents , en ajoutant au début de l' intitulé , le mot : des.

Elle vous propose de rétablir l'article 28 A que vous aviez adopté
en première lecture , qui tendait , dans les entreprises du secteur public ,

à modifier la loi du 4 août 1982 relative à la liberté d'expression des

salariés pour rétablir les cadres dans la plénitude de leurs droits et de

leurs devoirs . Votre commission vous propose dès lors , comme en pre
mière lecture , de supprimer l'ensemble des dispositions du titre III
(articles 28 , 29 , 30 , 32 , 33 ).

Au titre IV , votre commission vous propose d'abord de supprimer
l'article 34 relatif à la commission consultative , et de rétablir l' arti

cle 35 dans votre rédaction de première lecture , en ne conservant donc
que le dernier alinéa du texte adopté par l'Assemblée nationale , relatif

au maintien des compétences de certains comités créés auprès du Com
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missariat à l'Énergie atomique. Il vous est également proposé de réta
blir l'article 36 dans votre rédaction de première lecture, pour prévoir
que toutes les sociétés anonymes qui sont organisées selon la structure
dualiste au 31 décembre 1984, seront tenues d'assurer une représenta
tion des salariés à compter de cette date .

Il vous est proposé de supprimer les articles 36 bis , 37 , 38 et 38 bis
relatifs aux conditions d'entrée et de sortie du secteur public, qui ,
outre qu'elles apparaissent sur certains points , d'une constitutionnalité
douteuse, sont incompatibles avec le dispositif qui vous a été précé
demment proposé. En revanche, votre commission spéciale vous sug
gère de maintenir l'article 37 bis nouveau introduit à l'Assemblée

national , qui permet d'une part de définir les conditions d'apprécia
tion des effectifs pris en compte pour la fixation des seuils de l'article
1 1 A et qui , d'autre part , exclut implicitement du champ d'application
de la loi , les salariés travaillant dans un établissement d'une entreprise
française situé hors du territoire national , dès lors qu' ils n'y sont pas
détachés .

Enfin, après un amendement de coordination au premier alinéa de
l'article 39, votre commission vous propose de prévoir que îe rapport
sur l'application du projet de loi porte sur l'ensemble du texte et non
point seulement sur sont titre premier . Elle vous propose également
que ce rapport soit remis au Parlement chaque année et non point tous
les deux ans.

Tel est l'objet de son ultime amendement .

Sous le bénéfice de ces observations et sous la réserve des amende

ments qu'elle vient de vous présenter, votre commission spéciale vous
demande d'adopter le projet de loi relatif à l'organisation et à la démo
cratisation du secteur public.
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par l'A . N.
ta première lecture

Projet de loi relatif » la
démocratisation du secteur

public .

TITRE I

CHAMP D'APPLICATION

Article premier

Sont concernées par les
dispositions de la présente
loi , les entreprises suivantes :

1 . Établissements publics
industriels et commerciaux

de l' État , autres que ceux
dont le personnel est soumis
a un régime de droit public;
autres établissements publics
de l' État qui assurent tout A
la fois une mission de service

public à caractère adminis
tratif et à caractère industriel

et commercial , lorsque la
majorité de leur personnel
est soumise aux règles de
droit privé . Une liste des
entreprises concernées sera
communiquée au Parle
ment , à la date de la promul
gation de la présente loi .

2 . Sociétés mentionnées à

annexe I de la présente loi .

3 . Entreprises nationales ,
sociétés nationales , sociétés

d'économie mixte ou socié

tés anonymes lesquelles
l' État détùnt directement

plus de la moitié du capital
social , ainsi que les sociétés à
forme mutuelle nationali

sées

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Projet de loi relatif à

l'organisation et i la démo
cratisation du secteur

public .

TITRE I

DU

CHAMP D'APPLICATION

Sont régies par.

. suivantes

l. Établissements ..

...droit privé .

Alinéa sans modification .

3 Entreprises nationales ,
sociétés nationales , sociétés

d' économie mixte dans les

quelles l' État détient directe
ment plus de la moitié du
capital social , sociétés à
forme mutuelle nationali

sées , ainsi que les sociétés
anonymes dans lesquelles

Texte adopté par l'A.N.
es deuxième lecture

Projet de loi relatif i la
démocratisation du secteur

public .

TITRE I

CHAMP D'APPLICATION

Article premier .

Alinéa sans modification .

I. Alinéa sans modifica

tion .

2 . Alinéa sans modifica

tion .

3 . Entreprises nationa
les. ..

Sociétés d' économie mixte

ou sociétés anonymes dans

lesquelles .

... nationalisées .

Proportions
de la commission

Projet de loi relatif à

l'organration et i la démo
cratisation du secteur

public .

TITRE I

DU

CHAMP D'APPLICATION

Article premier .

Alinéa sans modification

I. Alinéa sans modifica

tion

2 . Alinéa sans modifica

tion

3 . Entreprises nationa
les. ..

d' économie mixte dans

lesquelles l'État détient
directement plus de la moitié
du capital social, sociétés à
forme mutuelle nationali
sées, ainsi que les sociétés
anonymes dans lesquelles
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Texte adopté par l' A . N.
en «wkfr lecture

4. Sociétés anonymes dans

lesquelles plus de la moitié
du capital social et détenue,
directement ou indirecte

ment. depuis plus de six
mois, à lui seul par l' un des
établissements ou sociétés

mentionnés au présent arti
cle , et dont le nombre de

salariés employés en
moyenne au cours des 24
derniers mois est a'i moins

égal à 200.

3 . Autres sociétés anony

mes dans lesquelles plus dc
la moitié du capital social est
détenue , directement ou

indirectement , depuis plus
de six mois , conjointement
par l' État , ses établissements
publics ou les sociétés men
tionnés au présent article , et
dont le nombre de salariés |
employés en moyenne au
cours des 24 derniers mois ,

est au * .oins égal i 200 . i

Art. 2

Pour la détermination de

la majorité prévue au 4 de
l'art icle premier ci-dessus , il
n'est pas tenu compte des
participations prises par les
compagnies financières men
tionnées au titre III de la loi

n° 82-155 du II février 1982 ,

par des banques , des établis
sements financiers ou des

établissements de crédit i

statut légal spécial en contre
partie de l'abandon ou de la
consolidation financière de

créances ou de l'abandon ou

de la mise en jeu de garan
ties, ni des participations

prise par les compagnies ,

Texte adopté par le Sénat
es pnotf re lecture

l'État détient la totalité du

capital social directement ou
indirectement i lui seul ou

conjointement avec ses éta
blissements publics ou les
sociétés mentionnés au pré
sent article .

4 . Alinéa supprimé .

5 . Alinéa supprimé .

Art. 2

Supprimé .

Texte adopté par l' A . N.
en deuxième lecture

4 . Sociétés anonymes dans
lesquelles plus de la moitié
du capital social est détenue ,
directement ou indirecte

ment , depuis plus de six
mois , à lui seul par l'un des
établissements ou sociétés

mentionnés au présent arti
cle , et dont le nombre de

salariés employés en
moyenne au cours des vingt-
quatre derniers mois est au
moins égal à 200 .

5.Autres sociétés anony

mes dans lesquelles plus de
la moitié du capital social est
détenue , directement ou

indirectement , depuis plus
de six mois , conjointement

par l' État , ses établissements
publics ou les sociétés men
tionnés au présent article , et
dont le nombre de salariés

employés en moyenne au
cours des vingt-quatre der
niers mois est au moins égal
à 200 .

Art. 2

Pour la détermination de

la majorité prévue au 4 de
l'article premier ci-dessus , il
n'est pas tenu compte des
participations prises par les
compagnies financières men
tionnées au titre III de la loi

n° 82 - 55 du 11 février 1982 ,

par des banques , des établis
sements financiers ou des

établissements de crédit u

statut légal spécial en contre
partie de l' abandon ou de la
consolidation financière de

créances , ou de l' abandon

ou de la mise en jeu de

garanties , ni des participa
tions prises par les compa-

Proportions
de la commMoa

l'État détient la totalité du

capital social directement ou
indirectement à lui seul ou

conjointement avec ses éta

blissements publics ou les
sociétés mentionnés au pré
sent artil le.

4 . Alinéa supprimé.

5 . Alinéa supprimé.

Art. 2

Supprimé.
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Texte adopté par IÀ . N.
M première lecture

banques et établissements
visés ci-dessus dans des

sociétés dont l' actif net

comptable au dernier bilan
précédant la prise de partici
pation ou au premier bilan
suivant est inférieur au capi
tal social .

En outre , il n'est pas tenu

compte des actions détenues
par des organismes ou socié
tés , autres que des entrepri
ses nationalisées , ayant pour

objet principal de concourir
au financement d'entrepri
ses industrielles et commer

ciales sous forme d'apports

en fonds propres , d' avances
d'actionnaires ou d'obliga
tions convertibles , ou de

faciliter le recours de ces

entreprises à l' épargne ,
l'élargissement de leur capi
tal ou son reclassement .

Art. 3

Pour la détermination de

la majorité prévue au 5 de
l'article premier ci-dessus , il
n'est pas tenu compte des
participations suivantes :

— actions détenues par

der organisme: ou sociétés ,
autres que des entreprises
nationalisées , ayant pour

objet principal de concourir
au financement d'entrepri
ses industrielles et commer

ciales, sous forme d'apports
en fonds propres , d' avances
d'acticnnaires ou d'obliga
tions convertibles , ou de

faciliter le recours de ce:

entreprises à l' épargne ,
l'élargissement de leur capi
tal ou son reclassement

— actions détenues dans

le but exclusif d'en retirer un

revenu direct ou indirect et

ayant ainsi le caractère de
titres de placement ;

— actions détenues par

les compagnies financières
mentionnées au titre III de la

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Supprimé .

Art. 3

Supprimé .

Supprimé .

Texte adopté par l'A.N.
en deuxième lecture

gnies , banques et établisse
ments visés ci-dessus dans

des sociétés dont l' actif net

comptable au dernier bilan
précédant la prise de partici
pation ou au premier bilan
suivant est inférieur au capi
tal social .

En outre , il n'est pas tenu

compte des actions détenues
par des organismes ou socié
tés , autres que des entrepri
ses nationalisées , ayant pour

objet principal de concourir
au financement d'entrepri
ses industrielles et commer

ciales sous forme d' apports
en fonds propres , d'avances
d'actionnaires ou d'obliga
tions convertibles , ou de

faciliter le recours de ces

entreprises à l' épargne ,
l' élargissement de leur capi
tal ou son reclassement .

Art. 3

Pour la détermination de

la majorité prévue au 5 de
l' article premier ci-dessus , il
n' est pas tenu compte des
participations suivantes :

— actions détenues par

des organismes ou sociétés
ayant pour objet principal
de concourir au financement

d'entreprises industrielles et
commerciales , sous forme

d' apports en fonds propres ,
d' avances d' actionnaires ou

d'obligations convertibles ,
ou de faciliter le recours de

ces entrepnses à l' épargne ,
l' élargissement de leur capi
tal ou son reclassement .

— actions détenues dans

le but exclusif d' en retirer un

revenu direct ou indirect et

ayant ainsi le caractère de

titres de remplacement

— actions détenues par

les compagnies financières
mentionnées au titre III de la

Proportions
de la commission

Art. 3

Supprimé .
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Texte adopté par IA.N.
en première lecture

loi du 11 février 1982 préci
tée , par des banques , des
établissements financiers ou

des établissements de crédit

i statut égal spécial ;

— actions détenues et

gérées individuellement ou
collectivement pour le
compte de personnes , socié
tés ou organismes autres que
ceux mentionnés i l' article

premier ;

— actions détenues par
les sociétés d'assurance en

garantie d'engagements pris
envers les tiers , sauf lorsqu' il
s' agit d' actions de banques ,
d'établissements financiers ,

de sociétés d' assurance , ou

de sociétés concourant à la

gestion des sociétés d' assu
rance .

Art. 4

Les établissements publics
et sociétés mentionnes aux I
et 3 de l' article premier dont
le nombre de salariés

employés en moyenne au
cours des vingt-quatre der

niers mois est inférieur i 200
et qui ne détiennent aucune
filiale au sens du 4 de l' arti-

de premier , ainsi que les éta
blissements publics et socié
tés énumérés à i'annee II de

la présente loi , sont exclus
du champ d' application des
dispositions du chapitre pre
mier du titre ll.

Toutefois , les conseils
d'administration ou de sur

veillance de ces établisse

ments publics ei sociétés
comprennent des représen -
tants des salariés , élus dans

les conditions prtvues au

chapitre ll. Un déciel fixe !e
nombre de ces leprésen

tants ; il peut prévoir , si les
spécificités de l'entreprise le
justifient , la représentation
de catégories particulières de

Texte adopté par le Sénat

en première lecture

Art. 4

Supprimé .

Texte adopté par l' A . N.
en deuxième lecture

loi du 1 février 1982 préci
tee , par des banques , des
établissements financiers ou

des établissements de crédit

à statut légal spécial ;

— actions détenues et

gérées individuellement ou
collectivement pour le
compte de personnes , socié
tés ou organismes autres que
ceux mentionnés & l' article

premier ;

— actions détenues par
les sociétés d'assurance en

garantie d'engagements pris
envers les tiers , sauf lorsqu' il
s'agit d' actions de banques ,
d' établissements financiers ,

de sociétés d' assurance , ou

de sociétés concourant à la

gestion des sociétés d' assu
rance .

Art. 4

Les établissements publics
et sociétés mentionnés aux I

et 3 de l' article premier dont
le nombre de salariés

j employés en moyenne au
cours des vingt-quatre der
niers mois est inférieur à 2(X )

et qui ne détiennent aucune
filiale au sens du 4 de l' arti

cle premier , ainsi que les éta
blissements pul'iics et socié
tés énumérés à l' annexe II de

la présente loi , sont exclus

du champ d'application des
dispositions du chapitre pre
mier du titre II

Toutefois , les conseils

d' administration ou de sur
veillance de ces établisse

ments publics et sociétés
comprennent des représen
tants des salariés , élus dans

les conditions prévues au

chapitre ll. Un décret fixe le
nombre de ces représen

tants ; il peut prévoir , si les
spécificités de l'entreprise le
justifient , la représentation
de catégories particulières de

Propositions
de la commission

Art 4

Supprimé .
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Texte adopté par l'A . N.
ta première lecture

salariés au moyen de collèges
électoraux distincts.Les dis

positions du chapitre III
sont applicables à tous les
représentants des salariés .

En outre , les établisse

ments et entreprises publics
énumérés à l' annexe III de la

présente loi sont exclus du
champ d' application de
l'ensemble des dispc-itions

du titre ll.

Art. 4 bis

Pour apprécier les effec

tifs pris en compte aux arti
clés premier et 4 ci-dessus
île st fait application des dis
positions de l' article 1 411
2 du code du travail

Art 4 ter

Lorsque , à la suite de
rachat , de fusion ou de tout

autre mécanisme de rappro

chemeni , de recoupement
ou de concentration , une

entreprise ou une société ou

tout autre organisme entre

dans le champ d' application
de la loi , tel qu' il es ' défini à

l' article premier du litre pre

mier , les dispositions pré
vues dans la présente loi sont

applicables dans les trois

mois qui suivent

TITRE II

DÉMOCRATISATION

DIS CONSEILS
D'ADMINISTRATION !

OU DE SURVEILLANCE

Chapitre premier

Composition cl
fonctionnement des conseils

Art. 5

Dans les établissements

publics mentionnés au i de
l'article premier , d' une part ,

Texte adopté par le Sénat

en première lecture

Art. 4 bis

Supprime .

Art. 4 ter

Supprime .

TITRI II

DES CONSULS

D'ADMINIS IRAI ION

ÔI: DE si RVKILI ANCE

Chapitre premier

Composition et
fonctionnement

Art 5

Les conseils d' administra

tion des sociétés nationali

sées par la loi de nationalisa

Texte adopte par I'A . N.
en deuxième lecture

salariés au moyen de collèges
électoraux distincts . Les dis

positions du chapitre III

son : applicables à tous les
représentants des salariés .

! En outre , les établisse
ments et entreprises publics
énumerés à l' annexe III de la

présente loi sont exclus du
champ d' application de

! r.nscrMc des dispositions
du titre ll.

Art. 4 bis

Suppression conforme .

Art 4 ter

Suppressiot conforme

TITRE II

DÉVOCKA 77.V.4 7VO V
DES CONSULS

D'ADMINISTRATION

OU DE SURVEILLANCE

Chapitre prenne !

Composition et
fonctionnement des conseils

Art 5

Dans les établissements

publics mentionnés au 1 de
I l' article premier , d' une parl.

Propositions
de la commission

Art. 4 bis

Suppression conforme .

Art , 4 ter

Suppression conforme

I TRE II

DES CONSULS

D'ADMINISTRATION

OU DE SI RVKILLANCK

Chapitre premier

Composition et
fonctionntment

Art. 5

Les conseils d'udmmutra-
tion des sociétés nationali

sées par la loi de nationalisa
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Texte adopté par l' A . N.
e■ première lecture

et , d' autre part , dans les

entreprises mentionnées au 3
du même article dont plus de

90 Me du capital est détenu
par des personnes morales
de droit public ou par des
sociétés mentionnées à l' arti

cle premier , ainsi que dans
les sociétés à forme mutuelle

nationalisées , le conseil
d'administration ou de sur

veillance comprend:

I° des représentants de
l' État , et , le cas échéant , des

actionnaires , nommés par
décret

2° des personnalités choi
sies soit er> raison de leur

compétence technique ,
scientifique ou technologi
que , soit en raison de leur
connaissance des aspects

régionaux , départementaux
et locaux des activités en

cause , soit en raison de leur
connaissance des activités

publiques et privées concer
nées par l' activité de l'entre
prise , soit en raison de leur
qualité de représentants des
consommateurs ou des usa

gers , nommés par décret ,
pris le cas échéant , après
consultation d'organismes

représentatifs desdites activi
tés .

3° des représentants des
salariés , élus dans les condi

tions prévues au chapitre ll.

Dans les établissements

publics de l' État mentionnés
à l' article premier , le nom
bre des -eprésentants de cha
cune de ces catégorie -, est
déterminé par décret , le
nombre des représentants

des salariés devant être égal
au moins au tiers du nombre

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

tion n°82 155 du 11 février

1982 ainsi que des banques
mentionnées au paragraphe
III de son article 12 demeu

rent régis par les dispositions
de ladite loi qui les concer
nent

Toutefois , la durée du

mandat de leurs membres est

de six ans mais il peut y être
mis fin par décret .

Dans le cas d' une banque
nationalisée par la loi n° 82-
155 du 11 février 1982 préci
tée et filiale d' une société

visée au premier alinéa du
présent article , le président
du conseil d' administration

est nommé par le conseil
d' administration de ladite

société , sur proposition de
son président .

Texte adopté par I ' \. N.
en deuxième lecture

et , d autre part. dans les
entreprises mentionnées tu 3

du même article dont plus de
90 V* du capital est détenu
par des personnes morales
de droit public ou par des
sociétés mentionnées h l' arti

cle premier , ainsi que dans
les sociétés centrales de

groupes d'entreprises natio
nales d'assurance , les socié
tés à forme mutuelle natio

nalisées , la banque française
du commerce extérieur et la

compagnie française d'assu
rance pour le commerce
extérieur , le conseil d' admi
nistration ou de surveillance

comprend :

j r des représentants de
1 l' État et , le cas échéant , des

actionnaires nommes par
i décret ;

2° des personnalités choi
sies , soit en raison de leur

compétence technique ,
scientifique ou technologi
que , soit en raison de leur
connaissance des aspects
régionaux , départementaux
et locaux des activités en

cause , soit en raison de leur

connaissance des activités

publiques et privées concer
nées par l' activité de l' entre
prise , soit en raison de leur
qualité de représentants des
consommateurs ou des usa

ger !, nommées par décret
prix , le cas échéant , après
consultation d'organismes

représentatifs desdites activi
tés ,

3° des représentants des
salariés , élus dans les condi

rions prévues au chapitre 11

Dans les établissement

publics de I I ai mentionnés
à l' article premier , le nom
bre des représentants de cha
cune de ces catégories est

déterminé par décret , le

nombre de représentants des
salariés devant être égal au
moins au tiers du nombre

Propositions
de la commission

non n " 82-I55 du II février

i yV ainsi que des banques
mentionnées au paragraphe
III de son article 12 demeu

rent régis par les dispositions
de ladite loi qui les concer
nent .

Toutefois, la durée du
mandat de leurs membres est

de six ans, mais il peut y être
mis fin par décret .

Dans le cas d'une banque
nationalisée par la loi n ° 82-
155 du II février 19ù2 préci
tée et filiale d'une société
visée au premier alinéa du
présent article , le président
du conseil d'administration

est nommé par le conseil
d'administration oe ladite

société, sur proposition de
son président
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Texte adopté par i 'A.N.
en ■reaùtre lecture

des membres du conseil

d' administration .

Dans les entreprises visées

au 3 de l'article premier , les
représentants de chacune de
ces catégories sont de six .
Toutefois , les nombres des

représentants de l'État et des
représentants des salariés
sont de cinq dans les conseils
d' administration des compa
gnies financières mention
nées au titre 111 de la loi

n * 82-155 du II février

1982, des banques , des éta
blissements financiers et des

établissements de crédit i

statut légal spécial dont les
effectifs sont inférieurs à

30 000 au .ens de l' article I

42 -2 du code du travail .

Art. 6

Dans les au ' res ent reprises '
mentionnées a l'article pre -
mier , le conseil d' adminis
tration ou de surveillance

compte dix-huit membres ,
lorsque la majorité du capi
tal social est détenue par

l'État , et de neuf à dix-huit
membres dans les autres cas.

Toutefois , dans les banques ,
le nombre des membres des

conseils d' administration ou

de surveillance ne peut excé
der quinze .

Dans tous les cas , le con

seil comprend des représen
tants des salariés , élus dans >

Texte adopté par le Sénat
en prtmkre lecture

Art. 6

« Les établissements

publics visés à l' article pre
mier et les sociétés mention

nées audit artice à l' excep
tion de celles visées 1 l' article

5 , demeurent régis par les

dispositions législatives ,
réglementaires ou statutaires
qui leur sont applicables »

Texte adopté par l'A. N.
en deuxième lecture

des membres du conseil

d' administration ou du con

seil de surveillance .

Dans les entreprises visées au
3 de l' article premier et au
premier alinéa du présent
article , les représentants de

chacune de ces catégories de
chacune de ces catégories
sont de six .

Toutefois , ils sont de cinq
dans les conseils d' adminis

tration ou les conseils de sur

veillance des banques , des
établissements financiers et

des établissements de crédit

à statut légal spécial dont les
effectifs sont inférieurs i

30 000 .

Dans les compagnies
financières mentionnées au

titre III de la du

Il février 1982 préciiee , les

représentants de chacune de

ces catégories sont de cinq
Ils sont nommés par décret

et , pour ce qui concerne les

représentants des salariés ,
selon les modalités prévues i
l' article 36 de la loi précitée .
Les représentants des sala
riés doivent remplir les con
ditions prévues à l' article 12
de la présente loi .

Art. 6

Dans les entreprises non
visées i l' article 3 , le conseil
d'administration ou de sur

veillance compte dix-huit
membres , lorsque la majo
rité du capital social est déte
nue par l' État , et de neut à
dix-huit membres dans les

autres cas.Toutefois , dans

les banques , le nombre des
membres des conseils

d' administration ne peut
excéder quinze .

Dans tous les cas , le con

seil comprend des représen
tants des salaries élus dans

Propositions
de la commission

Art. 6

Les établissements publics
visés à l'article premn. et les
sociétés mentionnées audit

article, J l'exception de cel
les visées à l'article 5 ,

demeurent régis par les dis
positions législatives, régle
mentaires ou statutaires qui
leur sont applicables .
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Texte adopté par l'A. N.
au première lecture

les conditions prévues au

chapitre il .

Dans les entreprises men
tionnées aux 4 et 5 de l' arti

cle premier dont l'affectif est
compris entre 200 et I 000
salariés , à l'exclusion des

banques nationalisées par la
loi du II février 1982 préci
tée , le nombre de ces repré
sentants est de deux .

Dans les autres entrepri
ses . ces représentants consti
tuent le tiers des membres du |
conseil .

Les autres membres des

dits conseils sont désignés ,

dans les entreprises consti
tuées en forme de sociétés ,

par l'assemblée générale des
actionnaires conformément

aux dispositions de la loi
n° 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés

commerciales , sous réserve ,

le cas échéant , des représen
tants de l' État , qui sont

nommés par décret.C es
désignations et nominations
faites , le conseil d' adminis

tration ou de surveillance est

réputé pouvoir siéger et déli
bérer valablement , sous

réserve des règles de quo
rum .

Art 6 bis

Le conseil d' administra

tion ou de surveillance deli-

bére avant toute décision

relative aux grandes orienta
tions stratégiques , économi
ques , financières ou techno
logiques de l'entreprise et
notamment sur le contrat de

plan .

Texte adopté par k Sénat

en première lecture

Art 6 bis

Dans les établissement '

publics et sociétés mention
nés aux articles 5 et 6 .

aucune décision relative .

. de l' entreprise , notam
ment sur le contrat de plan ,

ne peut intervenir sans que 'e
conseil d' administration ou

de surveillance , selon l< cas ,

en au préalablement d< i
bère

Texte adopté par l'A . N.
en deuxième lecture

les conditions prévues au
chapitre ll.

Dans les entreprises men
tionnées aux 4 et 5 de l'arti

cle premier dont l'effectif est
compris entre 200 et 1 000
salariés , A l'exclusion des

banques nationalisées par la
loi du 11 février 1982 préci
tée . le nombre de ces repré
sentants est tic deux .

Dans les autres entrepri
ses . ces représentants consti
tuent le tiers des membres du

conseil .

Les autres membres des

dits conseils sont designés ,
dans les entreprises consti
tuées e.i forme de sociétés ,

par l' assemblée gcnerale des
actionnaires conformément

aux dispositions de la loi
n '' 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés

commerciales , sous réserve ,

le cas échéant , des représen
tants de l' État . qui sont

nommés par décret.Ces

désignations et nominations
faites , le conseil d' adminis

tration ou de surveillance est

réputé pouvoir siéger et deli
bérer valablement , sous

réserve des règles de quo
rum .

Art. 6 bis

Aucune décision ..

délibéré

le conseil d' administra

non ou le directoire apres
avis du conseil de surveil

lance fixe les modalités de

consultation des institutions

Propositions
de la commission

Alinéa supprimé .

Art. 6 bis

Dans les établissements

publics et sociétés mention
nés aux articles 5 et 6.

aucune décision ...

.. délibéré .

Alinéa supprimé .
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Texte adopté par l'A . N.
ca omettre lecture

Art. 6 ter

Le conseil d'administra

tion ou de surveillance se

réunit en séance ordinaire

sur convocation du prési
dent et examine toute ques
tion que le président a ins
crite à l' ordre du jour ou
que le conseil a lui-mime
inscrite à la majorité simple

Toutefois , des administra

teurs constituant au moins le

tiers des membres du conseil

d'administration ou de sur

veillance peuvent , en indi
quant l' ordre du jour de la
séance , convoquer le conseil
si celui-ci ne s' est pas réuni
depuis plus de deux mois

Art. 6 quater

Les membres du conseil

d'administration ou de sur

veillance disposent des

moyens nécessaires à l' exer
cice de leur mandai et.

notamment , de locaux dotés
du matériel nécessaire à leur

fonctionnement ainsi que
des moyens de secrétariat .

Art. 6 quinquies

Le conseil d' administra

tion ou de surveillance défi

nit les moyens évoqués à

l' article précèdent .

Texte adopté par le Sénat
ea première lecture

Art. 6 ter

Supprimé .

An. 6 quater

Supprimé .

Art.6 quinquies

Supprimé

Texte adopté par l'A . N.
en deuxième lecture

représentatives du personnel

sur les plans établis par
l'entreprise en vue de la con
clusion d'un contrat de plan
élaboré en application de la
loi n° 82 653 du 29 juillet
1982 portant réforme de la
planification .

Art. 6 ter

Le conseil d'administra

tion ou de surveillance se

réunit en séance ordinaire

sur convocation du Prési

dent et examine toute ques
tion inscrite i l' ordre du

jour par le Président ou le
conseil statuant à la majorité

simple .

Toutefois , le tiers au

moins des membres du con

seil d'administration ou de

surveillance peut , en indi
quant l' ordre du jour de la
séance , convoquer le conseil
si celui-ci ne s' est pas réuni

depuis plus de deux mois

Art. 6 quater

Les membres du conseil

d' administration ou de sur

veillance disposent des
moyens nécessaires à l' exer

cice de leur mandat et ,

notamment , de locaux dotés

du matériel nécessaire à leur

fonctionnement ainsi que
des moyens de secrétariat

le conseil d' administra

tion ou de surveillance défi

nit ces moyens et fixe les
conditions d' accès de ses

membres dans les établisse

ments de l' entreprise

Art. 6 quinquies

Suppression conforme

Propositions
de la commission

Art. 6 ter

Supprimé.

Art. 6 quater

Supprimé .

Art 6 quinquies

Suppression conforme .
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Texte adopté par l 'A.N.
en première lecture

An. 6 sexies

Le conseil fixe les condi

tions d'accès de ses membres

dans les établissements de

l'entreprise .

Art. 7

Dans les entreprises men
tionnées aux 1 , 2 et 3 de

l'article premier , et les ban
ques nationalisées par la loi
du 11 février 1982 précitée ,
le président du conseil
d' administration est

nommé , parmi les membres
du conseil et sur proposition
de celui-ci , par décret .

Toutefois , pour les ban
ques filiales d' un groupe
nationalisé , le président est
nommé sur proposition du
conseil d' administration de

la société mère .

Lorsque ces entreprises
sont des sociétés à directoire

et conseil de surveillance , le

directoire comprend trois à
cinq membres , nommés hors
des membres du ccnseil de

surveillance et sur proposi
tion de celui-ci par décret .

Le président du conseil
d' administration ou les

membres du directoire des

entreprises mentionnées aux
I , 2 et 3 de l'article premier
peuvent être révoqués par
décret .

An. 8

La durée de mandat des

membres des conseils

d' administration ou de sur

veillance est de cinq ans. Ils

ne peuvent exercer plus de
trois mandats consécutifs .

En cas de vacance pour

quelque cause que ce soit du
siège d'un membre de con-
seild d' administration ou de

Texte adopté par le Sénat
eu première lecture

Art 6 sexies

Supprimé .

Art. 7

Supprimé .

Art. 8

Supprimé .

Texte adopté par l'A . N.
en deuxième lecture

Art 6 sexies

Suppression conforme

Art. 7

Dans les entreprises men
tionnées aux I , 2 et 3 de

l' article premier et les ban
ques nationalisées par la loi
du 11 février 1982 précitée ,
le président du conseil
d' administration est

nommé , parmi les membres
du conseil e. sur proposition
de celui-ci , par décret . Tou
tefois , lorsque ces banques
sont filiales d' une société

nationalisée , la nomination

intervient sur proposition du
conseil d' administration de

cette société .

Lorsque ces entreprises
sont des sociétés A directoire

et conseil de surveillance , le

directoire comprend trois à
cinq membres , nommés hors
des membres du conseil de

surveillance et sur proposi
tion de celui-ci , par décret .

Le président du conseil
d' administration ou les

membres du directoire des

entreprises mentionnées aux
1 , 2 et 3 de l' article premier
peuvent être révoqués par
décret .

Art. 8

La durée du mandai des

membres des conseils

d' administration ou de sur

veillance est de cinq ans.Ils

ne peuvent exercer plus de
trois mandats consécutifs

En cas de vacance pour

quelque cause que ce soit du
siège d' un membre de con
seil d' administration ou de

Propositions
de la commission

An. 6 sexies

Suppression conforme .

Art. 7

Supprimé.

Art 8

Supprimé .
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Texte adopté par IÀ .N.
eu première lecture

surveillance , son remplaçant
n'exerce ses fonctions que

pour la durée restant A cou
rir jusqu'au renouvellement
de la totalité dudit conseil .

Le mandat de membre du

conseil d' administration ou

de surveillance représentant
l'État est gratuit , sans préju
dice du remboursement par
l'entreprise des frais exposés
pour l'exercice dudit man
dat .

Un membre de conseil

d'administration ou de sur

veillance ne peut appartenir
simultanément à plus de
quatre conseils dans les
entreprises visées aux I. 2 et
3 de l' article premier . Tout
membre de conseil d'admi

nistration ou de surveillance

qui , lorsqu' il accède à un
nouveau mandat , se trouve

en infraction avec les dispo
sitions de l'alinéa précédent ,
doit , dans les trois mois , se

démettre de l' un de ses man

dats . A défaut et à l'expira
tion de ce délai , il est reputé
s'être démis de son nouveau

mandat

Art. 9

Il peut tire mis fin à tout
moment par décret au man
dat des représentants de
l' État dans les conseils

d'administration ou de sur

veillance des entreprises
mentionnées à l'article pre
mier , nommés par décret .

En cas de faute grave , il
peut être mis fin par décret
au mandat dc personnalités
choisies comme membres

desdits conseils au titre du 2°

de l'article 5 ci-dessus .

L' assemblée générale
ordinaire des sociétés men

tionnées à l' article premier
peut révoquer à tout
moment les membres des

Texte adopté par le Sénat
eu première lecture

Art 9

Supprimé.

Texte adopté par I AN.
ea deuxième lecture

surveillance , son remplaçant
n'exerce se* fonctions que

pour la durée restant à cou
rir jusqu'au renouvellement
de la totalité dudit conseil .

Le mandat de membre du

conseil d' administration ou

de surveillance représentant
l'État est gratuit , sans préju
dice du remboursement par
l'entreprise des frai < erpvt*
pour l'exercice dudit man
dat .

Un membre du conseil

□ 'administration ou de sur

veillance ne peut appartenir
simultanément à plus de

quatre conseils dans les
entreprises visées aux 1 , 2 et
3 de l' article premier . Tout
membre de conseil d' admi

nistration ou de surveillance

qui , lorsqu' il accède à un
nouveau mandat , se trouve

en infraction avec les dispo
sitions du présent alinéa ,
doit , dans les trois mois , se

démettre de l' un de ses man

dats . A défaut et à l'expira

tion de ce délai , il est réputé
s'être démis de son nouveau

mandat .

Art. 9

Il peut être mis fin à tout
moment par décret au man
dat des représentants de
l' État dans les conseils

d'administration ou de sur

veillance des entreprises
mentionnées à l article pre
mier , nommés par décret

En cas de faute grave , il

peut être mis fin par décret
au i.'andat des personnalités
choisies comme membres

desdits conseils au titre du 2

de l' article 5 ci-dessus

L' assemblée générale
ordinaire des sociétés men

tionnées à l' article premier

peut reNoquer à tout
moment les membres des

Propositions
de la commission

An. 9

Supprimé.
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Teste adopté par l'A .N.
en première lecture

conseils d'administration ou

de surveillance qu'elle a
nommés .

Les représentants des sala
riés peuvent être révoqués
individuellement pour faute

grave dans les conditions
prévues à l'article 22 .

Art 10

Dans le cas où des dissen

sions graves entravent
l' administration de la

société, la révocation de la
totalité des membres visés

aux 1° et 2° de l'article 5

peut être prononcée par
décret , dans les entreprises
mentionnées à l' article 5 ;

pour les mêmes raisons , la
totalité des membres visés au

troisième alinéa de l' article 9

peut être révoquée par déli
bération de l' assemblée

générale .

Une telle mesure de révo

cation entraîne le renouvel

lement de l'ensemble du

conseil et ne peut être prise
de nouveau avant l'expira
tion d'un délai d' un an.

Chapitre 11

Dectioi des représenta»1$
des adulés

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art !0

Supprimé .

Supprimé .

Chapitre II

Élection des représentant*
des salariés

Art. 1 A (nouveau )

L' article 129 de la loi

n° 66-537 du 24 juillet 1966 ,
modifiée sur les sociétés

commerciales , est ainsi

rédigé :

« Art. 129 . — Le conseil

de surveillance est compose
de trois membres au moins

et de douze membres au

plus .

« Toutefois , lorsque la

société compte plus de cinq

| Texte adopté paf I A.N.
en deuxième lecture

conseils d'administration ou

de surveillance qu' elle a
nommés .

Les représentants des sala
riés peuven: être révoqués
individuellement pour faute

grave dans les conditions
prévues i l'article 22 .

\rt. !0

Dans je cas où des dissen

sions graves entravent
l' administration de la

société , la révocation de la

totalité des membres visés

aux 1° et 2 " de l'article 5

peut être prononcée par
décret , dans les entreprises
mentionnées à l' article 5 ;

pour les mêmes raisons , la
tôt alité des membres visés au

troisième alinéa de l' article 9

peut être révoquée par déli
bération de l' assemblée

générale .

Une telle mesure de révo

cation entraîne le renouvel

lement de l'ensemble du

conseil et ne peut être prise
de nouveau avant l'expira
tion d' un délai d' un an.

Chapitre II

Élection des représentants
des salariés

Art.11 A (nouveau )

Supprimé .

Propositions
de la coaMission

Art 10

Supprimé.

Chapitre II

Élection des représentants
des salariés

Art. Il A

L 'article 129 de la lui

n° 66-537 du 24 juillet 1966,
modifiée, sur les sociétés
commerciales , est ainsi

rédigé :

« Art. 129. — Le conseil

de surveillance est composé
de trois membres au moins

et de douze membres au

plus.

.. Toutefois, lorsque la
i société compte plus de cinq
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Texte adopté par l'A . N.
ca première lecture

Art. Il

Les représentants des sala
riés sont élus par les salané*

qui remplissent les condi
tions suivantes:

— dans chacune des

entreprises mentionnées aux
I , 2, 3 et 5 de l' article pre
mier de la présente loi , rem
plir les conditions requises
pour être électeur au comité
d'entreprise ou à l'organe en
tenant lieu soit de l'entre

prise elle-même , soit de
l'une de ses filiales au sens

du 4 dudit article premier ,

Texte adopté par le Sénat

et première lecture

cents salariés , le conseil de

surveillance est composé de

cinq membres au moins et de
douze membres au plus pour

permettre à l'ensemble du
personnel d' élire deux mem
bres dudit conseil . Les

modalités de l'élection de ces

derniers et les dispositions

particulières de leur statut i
sont définies par les chapi -
très II et III du titre II de la

loi n° du
relative a l'orga - I

nisation et à la démocratisa

tion du secteur public .

« En cas de fusion , le
nombre de douze pourra
être dépassé jusqu' à concur -

rence du nombre total des
membres des conseils de sur

veillance en fonction depuis
plus de six mois dans les
sociétés fusionnées , sans

pouvoir être supérieur à j

vingt-quatre .

« Sauf en cas de nouvelle
fusion , il ne pourra être pro
cédé i aucune nomination
de nouveaux membres ni au

remplacement de ceux qui
seraient décédées , révoqués

ou démissionnaires , tant que
!e nombre des membres

n' aura pas été réduit à
douze ».

Art 11

Les membres du conseil

de surveillance reprrsentan :

le personnel , mentionnés au
deuxième alinéa de l' article

129 de la loi n° 66-537 du

24 juillet 1966 , précitée , sont
élus par les salariés qui rem
plissent les conditions requi
ses pour être électeur au
comité d'entreprise .

Texte adopté par l' A . N.
ra deuxième lecture

Art. Il

Les représentants des sala
riés sont élus par les salariés
qui remplissent les condi
tions suivantes :

— dans chacune des

entreprises mentionnées aux
I , 2 , 3 et 5 de l' article pre

mier de la présente loi , rem
plir les conditions requises
pour être électeur au comité
d'entreprise ou à l'organe er.
tenant lieu soit dans l'entre

prise elle-même soit dans
l' une de ses filiales au sens

du 4 dudit article premier ,

Propositions
de la cormiuioa

cents salariés, le conseil de

surveillance est composé de
cinq membres au moins et de

douze membres au plus pour
I permettre à l'ensemble du

personnel d'élire deux mem
bres dudit conseil. Les

modalité.' de l'élection de ces

derniers et les dispositions

particulières de leur statut
sont définies par les chapi-
très II et III du titre II de ta
loi n ° du

relative à l'orga
nisation et à la démocratisa

tion du secteur public.

« En cas de fusion, le
nombre de douze pourra

être dépassé jusqu 'à concur
rence du nombre total des

membres des conseils de sur

veillance en fonction depuis
plus de six mois dans les
sociétés fusionnées, sans
pouvoir être supérieur J

vingt-quatre.

« Sauf en cas de nouvelle
fusion, il ne pourra être pro
cédé à aucune nomination

de nouveaux membres ni au

remplacement de ceux qui
seraient décédés, révoqués
ou démissionnaires, tant que
le nombre des membres

n 'aura pas été réduit à
douze ».

Art. Il

Le- membres du conseil

de surveillance représentant
les salariés, mentionnés au

deuxième alinéa de l'article

129 de la loi n ° 66-537 du

24 juillet 1966, précitée , sont
élus par les salariés qui rem
plissent les conditions requi
ses pour être électeur au
comité d'entreprise.
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Texte adopté par l'A.N.
ta première lecture

dont le siège social est fixé
sur le territoire français ;

— dans chacune dei

entreprises entrant dans la
catégorie définie au 4 de
l'article premier, remplir les
conditions requises pour être
électeur au comité d'entre

prise de cette entreprise ou
de l'organe en tenant lieu .

Art. 12

Sont éligibles au conseil
d'administration ou de sur

veillance d'une des entrepri
ses mentionnées à l'article

premier les électeurs âgés de
dix-huit ans accomplis , tra
vaillant dans cette entreprise
ou l'une de ses filiales au

sens du 4 de l'article pre
mier, et ayant travaillé pen
dant une durée d'au moins

deux ans au cours des cinq
dernières années soit dans

ladite entreprise , soit dans
l'une de ses filiales, soit dans
une société dont ladite entre

prise est une filiale , soit dans
une société ayant fusionné
avec elle .

Est réputé travailler ou
avoir travaillé dans une

entreprise le salarié de cette
entreprise qui exerce ou a
exercé des fonctions de per
manent syndical avec ou
sans suspension du contrat
de travail .

Texte adopté par le Sénat
eu première lecture

Art. 12

Sont éligibles au conseil
de surveillance les électeurs

âgés de dix-huit ans accom
plis , travaillant dans l'entre
prise depuis deux ans au
moins et jouissant de leurs
droits civiques .

Art. 12 bis (nouveau)

Pour l'élection des deux

représentants des salariés au
conseil de surveillance , l'un

d'entre eux est élu par le per
sonnel d'encadrement et les

agents de maîtrise et assimi
lés , définis au troisième ali
néa de l'article L. 213-1 du

code du travail , ainsi que par
les directeurs et cadres défi

nis au cinquième alinéa du

Texte adopté par I A.N.
ta deuxième lecture

dont le siège social est fr.é
sur le territoire français ;

— dans chacune des

entreprises entrant dans la
catégorie définie au 4 de
l'article premier , remplir les
conditions requises pour être
électeur au comité d'entre

prise.

Art. 12

Sont éligibles au conseil
d'administration ou de sur

veillance d'une des entrepri
ses mentionnées à l'article

premier les électeurs âgés de
dix-huit ans accomplis , tra
vaillant dans cette entreprise
ou l'une de ses filiales au

sens du 4 de l'article pre
mier, et ayant travaillé pen
dant une durée d'au moins

deux ans au cours des cinq
dernières années soit dans

ladite entreprise , soit dans
l' une de ses filiales , soit dans
une société dont ladite entre

prise est une filiale , soit dans
une société ayant fusionné
avec elle .

Est réputé travailler ou
avoir travaillé dans une

entreprise le salarié de cette
entreprise qui exerce ou a
exercé de* fonctions de per
manent syndical avec ou
sans suspension du contrat
de travail .

Art. 12 bis

Supprimé.

Propositions
de la commission

Art. 12

Sont éligibles au conseil
de surveillance les électeurs

igés de dix-huit ans accom
plis travaillant dans l'entre 
prise depuis deux ans au
moins et Jouissant de leurs
droits civiques.

Art. 12 bis (nouveau)

Pour l'élection des deux

représentants des salariés au
conseil de surveillance, l'un

d 'entre eux est élu par leper
sonnel d'encadrement et les

agents de maîtrise et assimi
lés, définis au troisième ali
néa de l'article L. 513-1 du

code du travail, ainsi quepar
les directeurs et cadres défi
nis au cinquième alinéa du
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ca première lecture

Art. 13

L'élection a lieu au scrutin

secret , de liste, avec repré
sentation proportionnelle à
la plus fo:te moyenne et sans
panachage.

Toutefois , dans les entre

prises mentionnées aux 1 2
et 3 de l'article premier et
dans les entreprises mention
nées aux 4 et 5 du même arti

cle dent le nombre de sala

riés est au moins égal à mille
ou dont le nombre de cadres

est au moins égal k vingt-
cinq , un siège est réservé aux
ingénieurs , chefs de service
et cadres administratifs ,

commerciaux ou techniques
assimilés sur le plan de la
classification et est attribué à

la liste ayant obtenu le plus
de voix dans cette catégorie ,
sous réserve que cette liste
comporte au moins un can
didat appartenant à ladite
catégorie . Ce siège est , le cas
échéant , imputé sur le ou les
sièges déjà obtenus par la
liste bénéficiaire .

L'élection a lieu le même

jour , pendant le temps de
travail , pour l'ensemble du
corps électoral tel qu' il est
défini pour chaque entre
prise i l'artic 1 ': ll.

La participation des sala
riés au scrutin ne peut don
ner lieu à aucune diminution

de rémunération .

Les suffrages peuvent être
recueillis par correspon
dance dans des conditions

ruées par décret .

Texte adopté par le Sénat
eu première lecture

même article ; l' autre par les
autres catégories de person
nel .

Art. 13

L'élection a lieu au scrutin

uninominal majoritaire i
deux tours . Le vote est

secret .

Alinéa supprimé .

L' élection a lieu pendant
le temps de travail . La parti
cipation des salariés au scru
tin ne peut donner lieu à
aucune diminution de rému

nération .

Alinéa supprimé .

Alinéa sans modification .

Texte adopté par I'A.N.
el deuxième lecture

Art. 13

L'élection a lieu au scrutin

secret , de liste , avec repré
sentation proportionnelle A
la plus forte moyenne et sans
panachage .

Toutefois , dans les entre

prises mentionnées aux 1 , 2
et 3 de l'article premier , et
dans les entreprises mention
nées aux 4 et 5 du même arti

cle do it le nombre de sala

riés e. . au moins égal à vingt-
cinq , un siège est réservé aux
ingénieurs, chefs de service
et cadres administratifs ,

commerciaux ou techniques
assimilés sur le plan de la
classification et est attribué â

la liste ayant obtenu le plus
de voix dans cette catégorie ,
sous réserve que cette liste
comporte au moins un can
didat appartenant à ladite
catégorie . Ce siège est , le cas
échéant , imputé sur le ou les
sièges déjà obtenus par la
liste bénéficiaire .

L'élection a lieu le même

jour , pendant le temps de
travail , pour l'ensemble du
corps électoral tel qu' il est
défini pour chaque entre
prise à l'article ll.

La participation des sala
ries au scrutin ne peut don
ner lieu à aucune diminution

de rémunération .

Les suffrages peuvent être
recueillis par correspon
dance dans les conditions

fixées par décret .

Lorsque le nom d'un can
didat a été raturé , les ratures

ne sont pas prises en compte
si leur nombre est inférieur à

Proportions
de la commission

même article; l'autre, par les
autres catégories de person
nel.

Art. 13

L 'élection a lieu au scrutin

uninominal majoritaire à
deux tours. Le vote est

secret .

Alinéa supprimé.

L'élection a lieu pendant
le temps de travail. La parti
cipation des salariés au scru
tin ne peut donner lieu à
aucune diminution de rému

nération .

Alinéa supprimé .

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.
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Texte adopte par l'A . N.
ca première leclart

Lorsque le nom d'un can
didat a été raturé , les ratures

ne sont pas prises en compte
si leur nombre est inférieur à

10 Ce des suffrages valable
ment exprimés en faveur de
la liste sur laquelle figure ce
candidat , dans ce cas , et

sous réserve de l' application
éventuelle du deuxième ali

néa du présent article , les
candidats sont déclarés élus

dans l'ordre de piésentation

Les candidats venant sur

une liste immédiatement

après le dernier candidat élu
sont appelés & remplacer les
représentants élus sur cette
liste dont le siège deviendrait
vacant pour quelque cause
que ce soit , saut en cas de
renouvellement du conseil

d' administration ou de sur

veillance dans les conditions

prévues à l'article 10 .

Si la liste concernée ne

suffit plus à pallier les vacan
ces , les sièges non pourvus
demeurent vacants jusqu'à
l' élection suivante .

Toutefois , dans l' hypo
thèse où le nombre des

vacances dépasse la moitié
des sièges , une élection par
tielle est organisée sauf dans
les six derniers mois du man

dat , conformément aux dis

positions du chapitre II du
titre ll.

Art. 14

Les listes des candidats

présentées aux suffrages des
salariés doivent répondre
aux conditions suivantes :

1 . comporter deux fois

plus de candidats Qu'il n' y a
de sièges à pourvoir;

2. présenter , en annexe ,
un ensemble de propositions
d'orientation pour l'admi
nistration ou le contrôle de

la gestion ;

Texte adopté par le Sénat
et première lecture

Alinéa supprime .

Alinéa supprimé .

Alinéa supprimé .

Aiinéa supprimé .

Art. 14

Supprimé

Texte adopté par l'A.N. j
en deuxième lecture

10 1t des suffrages valable
ment exprimés en faveur de
la liste sur laquelle figure ce
candidat ; dans ce cas , et

sous réserve de l'application
éventuelle du deuxième ali

néa du présent artice , les
candidats sont déclarés élus

dans l'ordre de présentation .

Les candidats venant sur

une liste immédiatement

après le dernier candidat élu
sont appelés à remplacer les
représentants élus sur cette
liste dont le siège deviendrait
vacant pour quelque cause
que ce soit , sauf en cas de
renouvellement du conseil

d'administration ou de sur

veillance dans les conditions

prévues à l' article 10 .

Si la liste concernée ne

suffit plus à pallier les vacan
ces , les sièges non pourvus
demeurent vacants jusqu'à
l' élection suivante .

Toutefois , dans l' hypo
thèse où le nombre des

vacances dépasse la moitié
des sièges , une élection par
tielle est organisée sauf dans
les six derniers mois du man

dat , conformément aux dis

positions du chapitre 11 du
titre ll.

Art. 14

Les listes des candidats

présentées aux suffrages des
salariés doivent répondre
aux conditio suivantes :

1° comporter une fois et
demie plus de candidats
qu' il n' y a de sièges à pour
voir ;

2° présenter , en annexe ,
un ensemble de propositions
d'orientation pour l'admi
nistration ou le contrôle de

la gestion ;

Proposition
de la commission

Alinéa supprimé.

Alinéa supprimé .

Alinéa supprimé.

Art 14

Supprimé
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M première lecture

3 . avoir recueilli la sign

turc :

— soit d'une ou plusieurs
organisions syndicales
représentatives sur le plan
national ;

— soit de délégués du per
sonnel, de membres des

comités d'entreprise ou
d'établissement ou des orga
nes en tenant lieu , titulaires

et suppliants, exerçant ces
fonctions ou ayant exerce

celles-ci lors du précédent
exercice , travaillant dans

l'entreprise, et élus par le
corps électoral habilité à
désigner les représentants
des salariés . Leur nombre

doit être égal au moins à
10 % du nombre actuel

d'élus à ces instances .

Nul ne peut être inscrit sur
plus d'une liste i peine de
nullité de ses candidatures .

Art. 15

Supprimé .

Art. 16

L'élection a lieu dans la

quinzaine qui précède l'expi
ration du mandat des repré
sentants des salariés en exer

cice .

Les listes sont déposées au

siège social de l'entreprise un
mois au moins avant le jour
de l'élection .

En cas de renouvellement

d' un conseil d'administra

tion ou de surveillance dans

son ensemble en application
de l'article 10 de la présente
loi, l'élection a lieu dans le
mois qui suit la révocation .
Les listes doivent être dépo-

Texte adopté par le Mitai
et première lecture

Art. 15

Suppression conforme .

An 16

«(.' élection a lieu au plus
tard un mois avant la date

du renouvellement du con

seil de surveillance . L es can

| didatures sont déposées au
siège social de l'entreprise au
plus tard un mois avant la
date de l' élection .

Texte adopté par IÀ .N.
eu deuxième lecture

3° avoir recueilli la signa
ture :

— soit d' une ou plusieurs

organisations syndicales
représentatives sur le plan
national ;

— soit de délégués du per
sonnel , de membres des

comités d'entreprise ou
d'établissement ou des orga
nes en tenant lieu , titulaires

et suppléants , exerçant ces
fonctions ou ayant exercé
celles-ci lors du précédent
exercice , travaillant dans

l' entreprise , ou le cas
échéant dans l' une de ses

filiales au sens du 4 de l' arti

cle premier et élus par le
corps électoral habilité à
désigner les représentants
des salariés . Leur nombre

doit être égal au moins à
10 1* du nombre actuel

d' élus i ces instances .

Nul ne peut être inscrit sur
plus d' une liste à peine de
nullité de ses candidatures .

Art. 15

Suppression conforme .

Art. 16

L' élection ...

au plus tard quinze jours
avant du renouvelle

ment du conseil d'admma-

lration ou du conseil ..

. .é ection

En cas de renouvellement

d' un conseil d' administra

tion ou de surveillance dans

son ensemble en application
de l'article 10 de la présente
loi , l' élection a lieu au cours

de la quatrième semaine qui
suit la révocation . Les listes

Propos! tioas
de la coamikato

Art. 15

Suppression conforme .

Art 16

" L' élection a lieu au plus
tard un mots avant la date

du renouvellement du con

seil de surveillance . Les can

didatures sont déposées au
siege social de l'entreprise au
plus tard un mois avant la
date de l' élection .

Alinéa supprimé.
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sées quinze jours au moins
avant la date de l' élection .

Art. 17

Les contestations relatives

à l'électorat , à l'éligibilité et
à la régularité des opérations
électorales sont de la compé
tence du tribunal d' instance

du siège social de l' entre
prise. Ce tribunal statue en
dernier ressort . La décision

peut être déférée à la Cour
de cassation .

L' annulation d'une élec

tion n'entraîne pas la nullité
des délibérations du conseil

d'administration ou de sur

veillance auxquelles a pris

part le représentant des sala
riés dont l'élection a été

annulée .

En cas d'annulation totale

des élections, une nouvelle
élection a lieu au cours de la

quatrième semaine qui suit
l'annulation . Les listes doi

vent être déposées quinze
jours avant la date du scru
tin .

Art. 18

Les règles relatives i
l'organisation des élections ,
à la campagne électorale et
au déroulement du scrutin

sont déterminées par décret
en Conseil d'État .

Chapitre III

Stain des représentants
de* salariés

Texte adopté par le Sénat
es première lecture

Art. 17

Alinéa sans modification .

L' annulation ...

du conseil de surveillance

auxquelles ...
annulée .

Alinéa sans modification .

Art. 18

Sans modification .

Chapitre III

Statut des représentants
des salarié*

Art. 19 A (nouveau )

La durée du mandat des

représentants des salariés au
conseil de surveillance est

Texte adopté par l'A.N.
en deuxième lecture

doivent être déposées quinze
jours au moins avant la date
de l'élection .

Art. 17

Les contestations relatives

A l' électorat , à l'éligibilité et
è la régularité des opérations
électorales sont de la compé
tence du tribunal d' instance .

Ce tribunal statue en dernier

ressort . La décision peut être
déférée à la C mir de cassa

tion .

L' annulation ..

... des délibérations du con

seil d'administration ou de

surveillance ...

... annulée .

Alinéa sans modification .

Art. 18

Sans modification .

Chapitre III

Statut des représentants
des salariés

Art. 19 A

Supprimé .

Piopositions
de la commission

Art. 17

Alinéa sans modification

L'annulation ...

... des délibérations du con

seil de surveillance ...
... annulée .

Alinéa sans modification .

Art. 18

Sans modification .

Chapitre Ill

Statut des représentants
des salariés

Art. 19 A (nouveau)

La durée du mandat des

représentants des salariés au
conseil de surveillance est
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Texte adopté par l'A . N.
m première Icctare

Art. 19

Les représentants des sala
riés ont les mêmes droits et

obligations que les autres
membres des conseils

d'administration ou dg. sur

veillance . Ils sont soumis à

toutes les dispositions appli
cables à ces derniers sous

réserve des dispositions spé
cifiques de la présente loi .

Les articles 93 , 95 à 97 et
130 à 132 de la loi n° 66-357

du 24 juillet 1966 modifiée
sur les sociétés commerciales

ne leur sont pas applicables .
Les dispositions des articles
106 et 148 de la même loi ne

sont pas applicables aux

prêts qui leur sont consentis
par la société en application
des dispositions de l' article
L. 313-1 du code de la cons

truction et de l' habitation .

Ait . 20

Le mandat de membre du

conseil d'administration ou

de surveillance des représen
tants des salariés est gratuit
sans préjudice du rembour
sement par l'entreprise des
frais exposés pour l'exercice
dudit mandat .

Texte adopté par le Sénat
et première lecture

celle des autres membres

dudit conseil . Le mandat est

renouvelable . S' il prend fin
avant sa date normale

d'expiration , il est procédé à
une nouvelle élection con

formément aux règles fixées
par l' article 16 . Le mandat
du nouvel élu s'achève à la

date à laquelle aurait expiré
le mandat de celui qu' il a
remplacé . Toutefois , il n'est
procédé à aucun remplace
ment dans les six mois précé
dant la fin normale du man

dat .

Art. 19

Les représentants ..

...des conseils de surveil

lance ...

... présente loi .

Les articles 130 à 132 de la

loi n° 66-357 du 24 juillet

1966 précitée ...

... applicables Les disposi
tions de l' article 148 de la

même loi ...

... de rhabitaiion .

Art. 20

Supprimé .

Texte adopté par l'A .N.
ta deuxième lecture

An. 19

Les représentants ...

du conseil d'administration

ou de surveillance ...

... présenté loi .

Les articles 93, 95 à 97 et
130 à 132 de la loi n° 66-537

du 24 juillet 1966 modifiée
sur les sociétés commerciales

ne leur sont pas applicables .
Les dispositions des articles
106 et 148 de la même ...

. de I habitation .

Art. 20

Le mandat de membre du

conseil d'administration ou

de surveillance des représen
tants des salariés est gratuit ,
sans préjudice du rembour
sement par l'entreprise des
frais exposés pour l'exercice
dudit mandat .

Propositions
de la commission

celle des autres membres

dudit conseil. Le mandat est

renouvelable. S'il prend fin
avant sa date normale

d'expiration, il est procédé à
une nouvelle élection con

formément aux règles fixées
par l'article 16. Le mandat
du nouvel élu s'achève à la

date à laquelle aurait expiré
le mandat de celui qu'il a
remplacé. Toutefois, il n 'est
procédé i aucun remplace
ment dans les six moisprécé
dant la fin normale du man
dat .

Art. 19

Les représentants ...

... du conseil de

surveillance ...

.. présente loi .

Les articles 1 30 à 1 32 de la

loi . .

... pas applicables . Les dis
positions de l'article 148 de
la même...

de l' habitation .

Art. 20

Supprimé.
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ta première lecture

Lorsque leur responsabi
lité d'administiateur est mise

en cause , elle s'apprécie en
tenant compte du caractère
gratuit de leur mandat . En
aucun cas , ils ne peuvent
être déclarés solidairement

responsables avec les admi
nistrateurs représentant les
actionnaires .

Lorsque leur responsabi
lité de membre du conseil de

surveillance est mise en

cause , elle s'apprécie en
tenant compte du caractère

gratuit de leur mandat .

Art. 21

Le mandat d' administra

teur ou de membre du con

seil de surveillance d' un

représentant des salariés est
incompatible avec A l' inté
rieur de l'entrep.ise ou de
ses filiales , les fonctions de

délégué syndical , de membre
du comité d'entreprise , de
délégué du personnel ou de
membre du comité

d' hygiène , de sécurité et des
conditions de travail .

Le ou les mandats susvisés

et la protection y afférente
prennent fin à la date
d'acquisition du nouveau
mandat

Le mandat d'administra

tion ou de membre du con

seil de surveillance d'un

représentant des salariés est
également incompatible avec
l'exercice des fonctions de

permanent syndical, lu sens
du second alinéa de l'article

Texte adopté par k Sénat
eu première lecture

Art. 21

Le mandat de membre du

conseil de surveillance ..

... l' intérieur de I entreprise ,
les fonctions ...

de travail .

<• Il est également incom
patible avec toute fonction
syndicale ou de représentant
des salariés , exercée avec ou

sans suspension du contrai
de t avail A l' intérieur ou i

l' extérieur de l'entreprise , i
l' exception du mandat de
conseiller prud'homme .

Alinéa sans modification

Alinéa supprimé .

Propositions
de la commission

Lorsque leur rcsponsabi
lité d' administrateur est mis:

en cause , elle s' apprécie en
tenant compte du caractère
gratuit de leur mandat . En
aucun cas , ils ne peuvent
être déclarés solidairement

responsables avec les admi
nistrateurs représentant les
actionnaires .

Lorsque leur responsabi
lité de membre du conseil de

surveillance est mise en

cause , elle s' apprécie en
tenant compte du caractère
gratuit de leur mandat .

Art. 21

Le mandat d'administra

teur ou de membre du con

seil de surveillance .

... est incompatible avec
toute autre fonction de
représentation des intérêts
du personnel à l'intérieur de
l'entreprise ou de ses filiales
notamment avec les fonc

tions ...

... de travail .

Alinéa supprimé .

Ahiea sans modification

Le mandat d'administra

teur ou de membre du con

seil de surveillance d' un

représentant des salariés est
également incompatible avec
l'exercice des fonctions de

permanent syndical , au sens
du second alinéa de l' article

Texte adopté par I A. N.
en deuxième lecture

An. 21

Le mandat de membre ..

...est incompatible avec les
fonctions ...

... de travail .

«// est également incom
patible avec toute fonction
syndicale ou de représentant
des salariés, exercée avec ou

sans suspension du contrat
de travail, à l'intérieur ou à

l'extérieur de l'entreprise, à
l'exception du mandat de
conseiller prud'homme.

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.
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12 de la présente loi . En cas
d'élection au conseil d' admi

nistration ou de surveillance

d' un salarié exerçant des

fonctions de permanent
syndical , il est mis fin à de
telles fonctions et l' intéressé

réintègre son emploi .

Art. 21 bis

Le mandat des représen
tants des salariés au conseil

d' administration ou de sur

veillance prend fin de plein
droit lorsque ces représen
tants ne remplissent plus les
conditions d' éligibilité pré
vues 4 l' article 12 . le prési
dent du conseil d' adminis

tration ou de surveillance

pourvoit dans ce cas au rem
placement des représentants
des salariés dans les condi

tions définies i l' article 13 .

An. 22

Tout représentant des
salariés peut être révoqué
pour faute grave dans l'exer
cice de son mandai d' admi

nistrateur ou de membre du

conseil de surveillance par

décision du président du tri
bunal de grande instance
rendue en la forme des léfé-

rés à la demande de la majo
rité des membres du conseil

dont il est membre .

Art. 23

Le chef d'entreprise est
tenu de laisser aux représen
tants des salariés le temps
nécessaire a l'exercice de leur

mandat

Ce temps , qui ne peut ,
pour chaque représentant ,
être inférieur à quinze heu
res par mois ni supérieur à la
moitié de la durée légale de

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 21 bis

le mandat ...

des salariés au conseil de

surveillance prend fin.

Â l' article 12.Le directoire

pourvoit

...à I article 13

Art. 22

Tout représentant des
salariés au consei' de surveil

lance peut être ..
pour faute personnelle

commise dans l'exécution de

son mandat par décision .

.. membre .

Art. 23

Le temps passé par les
représentants des salariés au
conseil de surveillance pour
se rendre et participer aux
réunions dudit conseil , ne

peut donner lieu à réduction
de rémunération .

L' employeur fixe , sur
proposition du conseil de
surveillance , les crédits

Texte adopté par I A.N.
en deuxième lecture

12 de la présente loi . En cas
d' élection au conseil d' admi

nistration ou de surveillance

d' un salarié exerçant des
fonctions de permanent
syndical , il est mis Tin i de
telles fonctions et l' intéressé

réintègre son emploi .

Art. 21 bis

Le mandat .

...des salaries au conseil

d'administration ou de sur

veillance ...

. à l'article 12 . Le président
du conseil d'administration

ou le directoire ...

...i ' article 13 .

Art. 22

Tout représentant des
salariés peut être révoqué
pour faute grave dans l exer-
cice de son mandat d'admi

nistrateur ou de membre du

conseil de surveillance par
décision .

.. membre .

Art. 23

Le chef d'entreprise est
tenu de laisser aux représen

tants des salants le temps
nécessaire i l'exercice de leur

mandat

Ce temps , qui ne peut ,
pour chaque représentant ,
être inférieur à quinze heu
res par mois ni supérieur i la
moitié de la durée légale de

Propositions
de la commission

Art. 21 bis

Le mandat

.. des salariés au conseil de

surveillance ...

al article 12 Le directoire

pourvoit

...à l' article 13 .

Art. 22

Tout représentant des
salariés au conseil de surveil

lance peut être révoqué pour
faute personnelle commise
dans l'exécution de son

mandat par décision ..

. membre

ARt 23

Le temps passé par les
représentants des salariés en
conseil de surveillance pour
se rendre et participer aux
réunions dudit conseil, ne

peut donner lieu à réduction
de rémunération .

L 'employeur fixe, sur
proposition du conseil de
surveillance , les crédits
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travail, est déterminé en
tenant compte de l'impor
tance de l'entreprise . de ses
effectifs et de son rôle éco

nomique. Ce temps est , de
plein droit , considéré
comme temps de travail et
payé à l'échéance normale .
En cas de contestation par
l'employeur de l'usage fait
du temps ainsi alloué, il lui
appartient de saisir le conseil
de prud'hommes.

Les statuts de l'entreprise
doivent fixer les dispositions
relatives au crédit d'heures

des représentants des sala
riés.

le temps passé par les
membres du conseil d'admi
nistration ou de surveillance

aux séances, n'est pas déduit
du crédit d'heures prévu aux
alinéas précédents .

Art. 24

Le conseil d'administra
tion ou de surveillance arrête

un programme de formation
à la gestion des entreprises
destiné aux représentants
des salariés nouvellement

élus. Le temps passé à cette
formation n'est pas imputé
sur le crédit d'heures alloué

à l'article 23 . Son coût est à

la charge de l'entreprise
dont ils sont membres du

conseil d'administration ou

de surveillance et n'est pas

pris en compte dans le calcul
des sommes consacrées à la

formation continue prévues
au titre V du Livre IX du

code du travail.

An. 23

Il est interdit à

l'employeur de prendre en
considération le fait qu'un
salarié siège dans un conseil
d'administration ou de sur-

Texte adopté par le Sénat
eu première lecture

d'heures des représentants
des salariés , nécessaires A
l'exercice de leur mandat .

Art. 24

Supprimé.

Art. M

Il est interdit ...

...dans un conseil de surveil

lance 01....

Texte adopté par l'A.N.
eu deuxième lecture

travail , est déterminé en
tenant compte de l' impor
tance de l'entreprise , de ses
effectifs et de son rôle éco

nomique. Ce temps est , de
plein droit , considéré
comme temps de travail et
payé à l'échéance normale .
En cas de contestation par
l'employeur de l'usage fait
du temps ainsi alloué, il lui
appartient de saisir le conseil
de prud'hommes.

Les statuts de l'entreprise
doivent fixer les dispositions
relatives au crédit d'heures

des représentants des sala
riés .

Le temps passé par les
membres du conseil d'admi

nistration ou de surveillance

aux séances n'est pas déduit
du crédit d'heures prévu aux
alinéas précédents .

Art. 24

Le conseil d'administra

tion ou de surveillance arrêtc

un programme de formation
à la gestion des entreprises
destiné aux représentants
des salariés nouvellement

élus . Le temps passé à cette
formation n'est pas imputé
sur le crédit d'heures alloué

à l'article 23 . Son coût est à

la charge de l'entreprise dans
laquelle ils sont membres du
conseil d'administration ou

de surveillance et n'est pas
pris en compte dans le calcul
des sommes consacrées à la

formation continue prévues
au titre V du livre IX du

code du travail .

Art. 25

Il est interdit ...

...dans un conseil d'admi 

nistration ou de

Propositions
de la commluloa

d'heures des représentants
des salariés, nécessaires à
l'exercice de leur mandat.

Art. 24

Supprimé.

Art. 25

Il est in.erdit ...

...dans un conseil de surveil

lance...
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M première lecture

veillance ou le comporte
ment de celui-ci dans l'exer

cice de son mandat , 'orsque

IN décisions qu' il prend sont
susceptibles d'affecter le
déroulement de la carrière

de ce salarié .

Toute modification du

contrat de travail d'un

représentant des salariés est
soumise au conseil d'admi

nistration ou de surveillance .

Art. 26

Tout licenciement d'un

représentant des salariés ,
envisagé par l'employeur .
est obligatoirement soumis
pour avis au conseil d'admi
nistration ou de surveillance

dont il est membre .

Le licenciement ne peut

intervenir que sur autorisa
tion de l' inspecteur du tra
vail ou de l'autorité qui en
tient lieu dont dépend l'éta
blissement où est employé le
salarié .

Toutefois, en cas de faute

d'une gravité exceptionnelle ,
le chef d'entreprise a la
faculté de prononcer la mise
à pied immédiate de l' inté
ressé en attendant la déci

sion définitive . Dans ce cas ,
le conseil d'administration

ou de surveillance est convo

qué sans délai et donne son
avis sur le projet de licencie
ment de l' intéressé . Si le

licenciement est refusé , la

mise à pied est annulée et ses
effets supprimés de plein
droit .

L'annulation sur recours

hiérarchique par le ministre
compétent d'une décision de
l'inspecteur du travail ou de
l'autorité qui en tient lieu
autorisant le licenciement

d'un représentant des sala
riés emporte , pour le salarié

Texte adopté par le Sénat
es première lecture

Toute modification ...

...au conseil de surveillance .

Art. 26

Tout licenciement ...

... au conseil de surveillance

dont il est membre .

Alinéa sans modification .

Toutefois , en cas de faute

grave , le chef d'entreprise ...

... Dans ce cas , le conseil de

surveillance est onvoqué ...

... Si le licenciement est

refusé par l' inspecteur du
travail à l' autorité qui en

tient lieu , la mise à pied ...
... plein droit .

Alinéa sans modification .

Texte adopté par l'A.N.
en deuxième lecture

surveillance ...

...salarié .

Toute modification subs

tantielle du contrat ...

... au conseil d administra

tion ou de surveillance .

Art. 26

Tout licenciement ...

... au conseil d administra

tion ou de surveillance dont

il est membre .

Alinéa sans modification .

Toutefois,...

... Dans ce cas , le conseil

d'administration ou de sur

veillance est convoqué ...

... plein droit .

Alinéa sans modification .

Propositions
de la commission

... salarié .

Toute modification du

contrat ...

... au conseil de surveillance .

Art. 26

Tout licenciement ...

...au conseil de surveillance

dont il est membre .

Alinéa sans modification .

Toutefois ,...

... Dans ce cas , le conseil de

surveillance est convoqué . .

. plein droit .

Alinéa sans modification .
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conserné et s' il le demande

dans un délai de deux mois A

compter de la notification de
la décision , droit à réintégra
tion dans son emploi ou
dans un emploi équivalent .

Il en est de même dans le

cas où , sauf sursis A exécu

tion ordonné par le Conseil
d'État , le juge administratif
a annulé une décision de

l' inspecteur du travail ou du
ministre compétent autori
sant un tel licenciement .

La réintégration du repré
sentant des salariés dans son

emploi ou un emploi equiva-
<ent emporte réintégration
dans son mandat , sauf en

cas de renouvellement gent
ral du conseil dans lequel il
siégeait . Son remplaçant
cesse alors d' être membre de

ce conseil .

Lorsque l'annulation de la
décision d'autorisation est

devenue définitive , le salarié

a droit au paiement d' une
indemnité correspondant à
la totalité du préjudice subi
au cours de la période qui
s'est écoulée entre son licen

ciement et sa réintégration .
s' il l' a demandée dans le

délai prévu au quatrième ali
néa ou l'expiration de ce
délai dans le cas contraire

Ce paiement s' accompagne
du versement des cotisations

afférentes A ladite indemnité

qui constitue un comple
ment de salaire .

Sauf si les procédures

applicables au licenciement
des représentants du person
nel ou des conseillers

prud'hommes leur sont
applicables , la procédure
définie ci dessus est égale
ment applicable au licencie
ment des anciens représen
tants des salariés, pendant
les six premiers mois qui sui
vent l'expiration de leur
mandat , ainsi qu'au licencie-

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

Texte adopté par l'A. N.
en deuxième lecture

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

Propositions
de la commission

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification

Alinéa sans modification .
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en première lecture

ment des salariés qui sont ou
ont été candidats à l ' élection

comme représentant des
salariés, pendant les trois
. ois qui suivent le dépôt des
candidatures .

Art. 27

Tout licenciement d'un

administrateur siégeant en
qualité de représentant des
salariés au conseil d'admi

nistration ou de surveillance

prononcé en violation des
dispositions de l'article 26
est puni d'un emprisonne
ment de deux mois à un an

et d'une amende de 2 000 F

à 20 000 F ou de l' une de ces

deux peines seulement .

En cas de récidive ,

l'emprisonnement pourra
être porté à deux ans et
l'amende à 40 000 F.

Ces infractions sont cons

tatées par les inspecteurs du
travail ou par les autorités
qui en tiennent lieu .

TITRE III

DROITS NOUVEAUX

DES SALARIÉS

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 27

Tout licenciement d' un

représentant des salariés au
conseil de surveillance pro
noncé ...

... seulement .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

TITRE III

DES

DROITS NOUVEAUX

DES SALARIÉS

Art 28 A (nouveau )

Dans les entreprises men
tionnées à l' article premier ,
l' accord visé à l' article L

461-3 du code du travail

comporte , de surcroît , des
stipulations relatives aux
conditions dans lesquelles le
personnel d'encadrement
assure obligatoirement
l'organisation et l'animation
des réunions permettant
l'expression des salariés sur
lesquels il exerce une respon
sabilité directe . Il en est de

même pour les suites à don
ner i ces réunions

Texte adopté par I'A.N.
en deuxième lecture

Art. 27

' out licenciement ...

... au conseil d administra

tion ou de surveillance ...

... seulement .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

TITRE III

DROITS NOUVEAUX

DES SALARIÉS

Art. 28 A

Supprimé .

Propositions
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Art. 27

Tout licenciement ...

... au conseil de

surveillance ...

. seulement .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

TITRE III

DES

DROITS NOUVEAUX

DES SALARIÉS

Art.28 A

Dans les entreprises men
tionnées à l'article premier,
l'accord visé d l'article i

461-3 du code du travail

comporte, de surcroît, des
stipulations relatives aux
conditions dans lesquelles le
personnel d'encadrement
assure obligatoirement
l'organisation et l'animation
des réunions permettant
l'expression des salariés sur
lesquels il exerce une respo,
sabilité directe. Il en est de

même pour les suites à don
ner à ces réunions.



- 40 -

Texte adopte par l'A . N.

es première lectarî

Chapitre premier .

Commas d'alerterou

de bureau

Art. 28

Les articles l. . 461-1 à L.

4ol-3 du Code du travail

constituent le chapitre pre
mier intitulé : « Dispositions
communes relatives au droit

d'expression des salariés »,
du titre VI du Livre IV dudit

Code .

Art. 29

A la suite du chapitre 1 "
du titre VI du Livre IV du

code du travail , il est ajouté

un chapitre II rédigé comme
suit :

« Chapitre II

« Dispositions complé
mentaires relatives au droit

d' expression des salariés
dans les enteprises et établis
sements du secteur publie ».

«Ar. L. 461-4. - Les

dispositions du présent cha
pitre s'appliquent , à titre
complémentaire, aux entre
prises mentionnées à l'article
premier de la loi n°
du relative i la

démocratisation du secteur

public .

« Art. L. 461-5 . -

L'ensemble des salariés , y

compris le personnel d'enca
drement direct , de chaque
atelier ou bureau constituant

une unité de travail bénéfi

cient du droit de réunion en

conseil d'atelier ou de

bureau . Ils se réunissent par
atelier ou par bureau au
moins une fois tous les deux

mois et à raison d'au moins

six heures par an pendant le
temps de travail .

Texte adopté par le Séant
es première lecture

Chapitre premier .

Mention et intitulé suppri
més .

Art. 28

Supprimé .

Art. 29

Supprime .

Texte adopté par I A.N.
es deuxième lecture

Chapitre premier .

Coaseib d'atelier

o« de bureau

Art. 28

Les articles L. 461-1 à L.

461-3 du code du travail

constituent le chapitre pre
mier , intitulé : « Dispositions
communes relatives au droit

d'expression des salariés »,
du titre VI du Livre IV dudit

code .

Art. 29

A la suite du chapitre pre
mier du titre VI du Livre IV

du code du travail , il est

ajouté un chapitre 11 rédigé
comme suit

« Chapitre II

« Dispositions complé
mentaires relatives au droit

d' expression des salariés
dans les entreprises et éta
blissements du secteur

public .

Art. L. 462-1 . — Les dis

positions du présent chapitre
s'appliquent à titre complé
mentaire , aux entreprises
mentionnées i l' article pre
mier d : la loi n° du

relative à la démo

cratisation du secteur

public .

« Art. L 462-2 -

L'ensemble des salariés , y
compris le personnel d'enca
drement direct , de chaque
atelier ou bureau constituant

une unité de travail bénéfi

cient du droit de timon t.i

conseil d' atelier ou de

bureau . Ils se réunissent par
atelier ou par bureau au
moins une fois tous les deux

mois et A raison d'au moins

six heures par an pendant le
temps de travail Le temps

Proposition
de la coaBlssioi

Chapitre premier .

Mention et intitulé suppri
més.

Art. 28

Supprimé.

Art. 29

Supprimé.
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ca première lecture

« Les salariés s'y expri
ment dans tous les domaines

intéressant la vie de l' atelier

ou du bureau . Le personnel
d'encadiement ayant la res
ponsabilité directe de l' ate
lier ou du bureau est obliga
toirement associé à l'organi
sation des réunions et aux

suites à leur donner .

«Art. L. 461-6 . — Les sti

pulations comprises dans les
accords mentionnés 1 l' arti

cle L. 461-3 doivent être

complétées par des disposi
tions portant sur les sujets
suivants :

« I ° La définition des uni

tés de travail retenues

comme cadre de réunions de

conseils d' atelier ou de

bureau . Ces unités doivent

avoir une dimension réduite ;

« I * bis nouveau . La fré

quence et la durée de réu
nion ;

« 2° Les modalités d' asso

ciation du personnel d'enca
drement 4 l'organisation des
réunions et aux suites à leur

donner ;

« 2° bu ( nouveau ! Le cis

échéant , les modalités de

participation des salariés tra
vaillant en équipes successi
ves ou dans des conditions

qui les isolent de l'ensemble
des autres salariés ;

« 3 * Le domaine de com

pétence des consels d' atelier
ou de bureau qui doit com
prendre les conditions et
l'organisation du travail ,
l'application concrète des
programmes d'activité et
d'investissement de l'entre

prise pour l'atelier ou le
bureau , la recherche d' inno

vation technologique et de
meilleure productivité dans
l'atelier ou le bureau ;

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté par l'A .N.
en deuxième lecture

consacré a ces réunions ne

peut donner lieu i réduction
de rémunération .

« Les salariés s' y expri
ment dans tous les domaines

intéressant la vie de l' atelier

ou du bureau . Le personnel i

d' encadrement ayant la les -
ponsabilité directe de l' ate
lier ou du bureau est obliga
toirement associé à l'organi
sation des réunions el aux
suit =s à leur donner .

« An. L. 462-3 . — Les sti

pulations comprises dans les
accords mentionnés i l'arti

cle L. 461-3 doivent être

complétées par des disposi-
I lions portant sur les sujets

suivants ;

i « 1° La définition des uni-

j tés de travail retenues
comme cadre des réunions
de conseils d'atelier ou de

bureau . Ces unités doivent

avoir uiie dimension réduite ;

I « 1 0 bis. La fréquence et la
! durée de réunion ;

" 2° Les modalités d'asso - i

cation du personnel d' enca - !

Jremeni à l' organisation des
réunions et aux suites a leur

donner

<•2 bis Le cas échéant ,

les modalités de participa
tion des salaries travaillant

en équipes successives ou

dans des conditions qui les '
isolent de l' ensemble des

autres salariés ;

" 3 " Le domaine de com

pétence des conseils d'au er
ou de bureau qui doit com
prendre les conditions et
l' organisation du travail ,
l' application concrète des

programmes d' activité et
d' 'nvestissemeni de l'entre

prise pour l'atelier ou le
bureau , la recherche d' inno

vation technologique et de
meilleure productivité dans

' l' atelier ou le bureau ;

Propositions
de la commission
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« 4* Les modalités f *

forme de l' intervention du

conseil d'atelier ou bureau ,

« 5° Les liaisons entre

deux réunions avec la direc

tion de l'entreprise ou de
l'établissement et avec les

institutions élues de repré
sentants du personnel .

« Les accords peuvent , en
outre , prévoir la possibilité
de donner aux conseils

d'atelier ou de bureau des

responsabilités ponant sur
un ou plusieurs des domai
nes de compétence visés au
3° ci-dessus .

« Art. L. 461-7 . — L'acti

vité des conseils d'atelier ou

de bureau fait l'objet d' un
rapport annuel établi par le
chef d'entreprise et présenté
au comité d'entreprise ou à
l'organe qui en tient lieu •>

Chapitre II

Droits syndicaux

Art 30

A la suite de I article l. .

412 21 du code du ! r a s a 1 est

ajout * une section IV redt

gee . omme suit

« Section IV

« Dispositions complé
mentaires relatives 1 l'exer

cice du droit syndical dans

les entreprises du secteur
public .

« Art L 412-22 . - La

présente section s'applique 1
titre complémentaire aux

établissements et entreprises
mentionnés i l' article pre
mier de la loi n° du

relative à la démo

cratisation du secteur

public .

Texte adopté par le Sénat

eu première lecture

Chapitre 11

Mention et intitulé suppri
mes

An. Jti

Supprime

Texte rdopté par l' A . N.
ta deuxième lecture

« 4° Les modalités et la

forme de l' intervention du

conseil d' atelier ou de

bureau;

•• 5 " Les liaisons entre

deux réunions avec la direc

tion de l' entreprise ou de
l' établissement et avec les

institutions élues de repré

sentants du personnel .

Les accords peuvent , en

outre , prévoir la possibilité
de donner aux conseils

d' atelier ou de bureau des

responsabilités portant sur
un ou plusieurs des domai
nes de compétence visés au
3 " ci-dessus .

« Art. L. 4A2-4 . — L' acti

vité des conseils d' atelier ou

de bureau fait l'objet d' un
rapport annuel établi par le
chef d' entreprise et présente

au comité d' entreprise ou à
l'organe qui en lient lieu »

Chapitre 11

Droits syndicaux

An '0

A la suite dt- I article I

412 21 du code du trasail est

ajoute une section IV redi

liée comme suit

« Set non IV

« Dispositions complé
mentaires relatives à l'exer

Lice du droit syndical dans

les entreprises du secteur

public

«< Ar:. L. 412-22 . - La

présente section s' applique à
titre complémentaire , aux

établissements et entreprises
mentionnés à l'article pre
mier de la loi n " du

relative à la démo

cratisation du secteur

i public

Propositions
de la romMision

Chapitre II

AIrniiun et intitulé suppri
mas

Art 30

Supprimé
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«An. L. 412-33 . - Un

accord entre "employeur et
les organisations syndicales
représentatives dans l'entre
prise détermine les modalités
d'exercice du droit syndical

dans l'entreprise .

« Cet accord détermine

notamment:

« I Le temps dont chaque
salarié dispose , sans perte de
rémunération , pour partici
per aux réunions organisées
par les sections syndicales
dans l'enceinte de l'entre

prise et pendant le temps de
travail ;

« 2 . Les conditions dans

lesquelles les salariés , mem
bres d'organisations syndi
cales représentatives dans
l'entreprise , peuvent obte
nir , dans la limite d' un

quota déterminé par rapport
aux effectifs de l'entreprise ,

une suspension de leur con -
trat de travail en vue d'exer -
cer , pendant une durée
déterminée , des fonctions de

permanent au service de

l'organisation syndicale a

laquelle ils appartiennent

avec garantie de réintégra

tion dans leur emploi ou un

emploi équivalent au terme

de cette période ;

<•2 bu (nouveau ). Les

conditions et les limites dans

lesquelles les membres des
sections syndicales représen -
tatives dans l'entreprise , qui
sont chargés de responsabili
tés au sein de leurs sections

syndicales peuvent s' absen
ter , sans perte de rémunéra
tion , pour participer aux
réunions statutaires de leurs

organes dirigeants et pour
exercer leurs responsabilités ;

« 3 . Les conditions et les

limites dans lesquelles les
membres des sections syndi-

Texte adopté par le Séant
en première lecture

Texte adopté par l' A.N
en deuxième lecture

« Art. L. 412-3 . -

L'employeur doit engager
avec les organisations syndi
cales représentatives dans

l' entreprise une négociation
sur des modalités complé
mentaires d' exercice du

droit syndical .

Cette négociation porte

notamment sur les point ' 1

| suivants :
« I . Le temps dont chaque

salarié dispose , sans perte de
rémunération , pour partici
per aux réunions organisées

i p. : r les sections syndicales
| dans l' enceinte de l'entre

prise et pendant le temps de

| travail ;

«2 Les concilions dans

lesquelles les salai - és , mem
bres d'organisations syndi
cales représentatives dans
l' entreprise , peuvent oi:e-
nir , dans la limite d' un

4uoAa déterminé pa rapport
aux effectifs de l'entreprise ,
une suspension de leur con
trat de travail en vue d'exer

cer , pendant une durée
déterminée , des fonctions de

permanent au service de

l' organisation syndicale a

laquelle lis appartienruni

J'.cx garantie de réintégra

non dans leur emploi ou un

emploi equisalent au terme

de celle période ,

2 bis. Les conditions et les

limites dans lesquelles les
membres des sections syndi
cales représentatives dans

l' entreprise , qui sont chargés
de responsabilités au sein de

leurs sections syndicales .

peuvent s' absenter , sans per
tes de rémunération , pour
participer aux réunions sta
tutaires de leurs organes dir
géants et pour exercer leurs
responsabilités ,

3 . l es conditions et les

limites dans lesquelles les
membres des sections ssndi -

Propositions
de la commission
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cales , qui sont chargé-! de
responsabilités au sein de
leurs organisations syndica
les , peuvent s'absenter , sans
perte de rémunération , pour
participer à des réunions
syndicales tenues en dehors
de l'entreprise ;

« 4 . Les conditions dans

lesquelles pourra être facili
tee la collecte des cotisations

syndicales .

« La ou les organisations
syndicales non signataires de
l'accord mentionné au pré
sent article sont réputées ,
sauf refus manifesté dans le

délai d' un mois 4 compter de
sa signature , adhérer audit
accord ».

Chapitre III

Comités d'entreprise

Art. 31

Il est ajouté i l' article L.
432 - du code du travail un

alinéa ainsi rédigé :

« Dans les sociétés men

tionnée; à l' article permet
de la loi n " ' lu

relative à la démo

cratisation du stcteur

public , le comité d'entre
prise ou l' organe en tenant
lieu donne son avis sur tout

projet le contrat de plan i
conclure entre l' État et

l'entrepr.se en application
des dispositions du chapitre
III de la loi n° 82-653 du

29 juillet 1982 portant
réforme de It planification ».

Art 32

Il est inséré A l' article L.

432-3 du code du travail un

avant-dernier alinéa ainsi

rédigé :

Texte adopté par le Sénat
eu première lecture

Chapitre III

Mention et intitulé suppri
més .

Art. 31

Supprimé .

Art. 32

Supprimé

Texte adopté par l'A . N.
et deuxième lecture

cales , qui sont chargés de
responsabilités au sein de
leurs organisations syndica
les , peuvent s' absenter , sans
perte de rémunération , pour
participer i des réunions
syndicales tenues en dehors
de l' entreprise ;

4 . Les conditions dans les

quelles pourra (tre facilitée
la collecte des cotisations

syndicales .

La ou les organisations
syndicales non signataires de
l'accord mentionné au pré
sent article sont réputées ,
sauf relus manifesté dans le

délai d'un mois à compter de
sa signature , adhérer audit
accord .

Chapitre III

Comités d'entreprise

Art. 31

Suppression conforme .

Art. 32

Il est inséré à l' article I

432-3 du code du travail un

av.nt-dernier alinéa ainsi

rédigé :

Proportions
de la commission

Chapitre III

Mention et intitulé suppri
més .

Art. 31

Suppression conforme .

Art. 32

Supprimé.
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Texte adopté par l'A.N.
eu première Icctaiv

« Dain les entreprises
mentionnées à l'articlepre
mier de la loi n° du

relative à la démo

cratisation du secteur

public , le plan de formation
fait l'objet d' un accord con
clu au sein du comité

d' entreprise ; en cas
d' impossibilité de conclu
sion d'un tel accord , le plan
de formation est soumis à la

délibération du conseil

d' administration ou du

directoire de l' entreprise
après avis du conseil de sur
veillance . Dans tous les cas ,

le plan de formation doit
c ntenir un programme
d'actions , notamment avec

le service public de l'éduca
tion , portant notamment sur
l'accueil d'élèves et de sta

giaires dans l'entreprise , la
formation dispensée au per
sonnel de l'entreprise par les
établissements d' enseigne
ment et la collaboration

dans le domaine de la

recherche scientifique et

technique ».

Art n

Il est ajoute à l' article 1
432-5 du code du travail un

troisième alinéa ainsi rédigé :

« Toutefois , dans les

sociétés mentionnées à l' arti

cle premier de la loi
n " du rela

tive à la démocratisation du

secteur public , A l'exception
de celles qui figurent aux
annexes 11 et III de ladite loi ,

la représentation du comité
d'entreprise auprès du con
seil d'administration ou de

surveillance est assurée par le
secrétaire du comité d'entre

prise ou de l'organe qui en
tient lieu ».

Texte adopté par le Sénat
es première lecture

Texte adopté par l'A.N.
en deuxième lecture

Dans les entreprises men
tionnées à l'article premier
de la loi n° du

relative à la démo

cratisation du secteur

public , le plan de formation
est approuvé par délibéra
tion du comité d' entreprise ;
à défaut d' une telle appro
bation , le plan de formation
est soumis à délibération du

conseil d' administration ou

du directoire de l'entreprise ,
après avis du conseil de sur
veillance . Dans tous les cas ,

le plan de formation doit
contenir un programme
d'actions notamment avec le

service public de l'éduca
tion , portant notamment sur
l' accueil d'élèves et de sta

giaires dans l'entreprise , la
formation dispensée au per
sonnel de l'entreprise par les
établissements d'enseigne
ment et la collaboration

dam le domaine de la

recherche scientifique et

technique .

Art U

Il est ajoute il l' article I
412 5 du code du travail un

troisième alinéa ainsi rédige

Toutefois , dans les socié - !

tés mentionnées i l' article
premier de la loi n°
du relative à la i

démocratisation du secteur

public , à l'exception de cel
les qui figurent aux annexes
Il et III de ladite loi , la

représentation du comité
d'entreprise auprès du con
seil d' administration ou de

surveillance est assurée par le
secret -. ic du comité d'entre

prise mi de l' organe qui en
tient lieu

Propoutioai
de la commission

Art H

Supprime
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Texte adopté par l'A . N.
ea première lecture

TITRE IV

DISPOSITIONS

DIVERSES

Art. 34

Dans les ent reprises men
tionnées i l' article premier ,

il peut être institué une com
mission consultative dans

chaque établissement de plus
de 200 salariés . Cette com

mission est composée :

— de représentants de la
commune et du conseiller

général du canton où se
trouve implanté l'établisse
ment ;

— de représentants du
comité d'établissement ou

de comité d' entreprise .

Elle est présidée par le
chef d'établissement assisté

de collaborateurs choisis par
lui .

Elle se réunit , au moins

une fois par an. sur convo
cation du chef d' établisse

ment. Il est établi un ordre

du jour qui est arrête après
consultation des deux autres

catégories de membres l ct

ordre du jour imite in les

conséquences de l' iinpliiiu
tion de l étahlissement sur

l'environnement et l a sic

locale ainsi que sut l' hamio-
nisation des actions uilturel-

les et sociales

Art 35

Les entreprises soumises
aux dispositions de la pre

loi restent soumises

aux dispositions législatives ,
conventionnelles ou statutai

res qui leur sont applicables
en tant qu'elles ne sont pas
contraires i la présente loi

Ces entreprises favorisent
la liberté d'expression des
salariés , notamment par la

Texte adopté par le Sénat
ca première lecture

TITRE IV

DISPOSITIONS

DIVERSES

Art. 34

Supprimé

An 15

Texte adopté par l' A .N.
en deuxième lecture

TITRE IV

DISPOSITIONS

DIVERSES

An. 34

Dans les entreprises men

tionnées à l' article premier ,

il peut être institué une con
mission consultative dans

chaque établissement de plus
de 200 salariés . Cette com

mission est composée :

— de représentants .'e la
commune , du con lier

général du canton et des par
lementaires intéressés ;

— de représentants du
comité d'établissement ou

du comité d'entreprise

Elle est présidée par le
chef d' établissement assisté

de collaborateurs choisis par
lut

1 lie se réunit , au moins

une fois par an , sur convo

cation du chef d' établisse

ment. Il est établi un ordre

du jour qui est arrêté après
consultation des deux autres

catégories de membres ( ct

ordrc du NUIT polie sut les

Liuisequeiko de l' implanta
t ion de l ' établissement sut

l ' eus iionncmeni et la nc

Kccale ains ' que sur rharmu
nisation des actions culturel

les et sociales .

Art 35

Les entreprises soumises

aux dispositions de la pré
sente loi restent soumises

aux dispositions législatives ,
conventionnelles ou statutai

res qu ; leur sont applicables
en tant qu' elles ne sont pas

contraires à la présente lot

Ces entreprises favorisent
la liberté d' expression des

salariés , notamment par la

Propositions
de la commission

TITRE IV

DISPOSITIONS

DIVERSES

Art. 34

Supprimé

Art. 35

Alinéa supprimé

Alinéa supprimé .
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Texte adopté par l'A . N.
m première lecture

liberté d' affichage . Les
modalités d 'exercice de ces

droits sont arrêtées par le
conseil d'administration ou

de surveillance de ces socié

tés .

Les dispositions de l' arti
de 5 de la loi n° 70-11 du

2 janvier 1970 et de l' article
5 de la loi n° 73-9 du 4 jan
vier 1973 sont abrogées .

Par dérogation aux dispo
sitions de l'article II de la

présente loi , un décret en
Conseil d' État déterminera

les modalités de participa
tion des salariés des Houillè

res de bassin à l'élection des

représentants des salariés au
conseil d'administration des

Charbonnages de France .

Un décret en Conseil

d' État précisera les modali
tés suivant lesquelles il sera
procédé à l'élection des
représentants des salariés
aux conseils d administra

tion d' Électricité de France

et de Gaz de France en

tenant compte de l' existence
des services communs & ces

deux établissements tels qre

prévus par la loi n 46 628
du 4 avril 1946 portant
nationalisation de l' electri

cite et du ga/

Art.36

Les dispositions du titre II
de la présente loi sont
d'ordre public Elles sont
applicables au plus tard le

Texte adopté par le Sénat
ca première lecture

I n cc qui concerne le

commissanat a l' énergie ato

nuque , les dispositions de
l' article 6 bis de la piesente

loi s' appliquent sous resetse
des attributions du comité

de l' énergie atomique ct du
comité mute competent

pour les programmes
d' armement nucléaire , défi

nies par décret

Art. 36

Le deuxième alinéa de

l'article 129 de la loi n° 66-

537 du 2-! juillet 1968 préci
tée est applicable aux sociè-

Texte adopté par I A.N.
eu deuxième lecture

liberté d'affichage . Les
modalités d'exercice de ces

droits sont arrêtées par le
conseil d' administration ou

de surveillance de ces socié

tés .

I es dispositions de l' arti
cie 5 de la loi n " 70 1 du 2

janvier 1970 et de l' article 5
de la loi n ' 73 9 du 4 janvier
1973 sont abrogées .

Par dérogation aux dispo
sitions de l' article 1 de la

présente loi , un décret en
Conseil d' État déterminera

les modalités de participa
tion des salariés des Houillè

res de bassin à l 'élecron des

représentants des salariés au
conseil d'administration des

Charbonnages de France .

Un décret en Conseil

d' État précisera les modali
tés suivant lesquelles il sera
procédé à l' électio.i des
représentants des salai lés
aux conseils d'administra

lion d' Électricité de France

et de Gaz de France en

tenant compte de l' existence
des services communs à ces

deux établissements i cls que

prévus par la lui n 46 fijH

du 4 jwil 1946 l' iiM.nr.
nationalisation de IVUvm

cite et du g,i /

t n u' qui LOïkcme le

( ommissari.it ,1 l' énergie

atomique , les dispositions de

l' article 6 is de la piesente loi

Rappliquent sous icserve des
attributions du cornue de

l' énergie atomique et du
comité mixte competent

pour les programmes
d' armement nucléaire , défi

nies par décret en ( onseil
d' Étal

Art. 36

I es dispositions du titre II
de la présente loi sont
d' ordre public.le uinscil
d' administration ou de sur

Propos! tioai
de la commliaioa

Alinéa surprime .

A linéa supprimé.

Alinéa supprimé.

Aline.1 sans tnotiitualion

A ' t. 36

l e deuxième alinéa de

I 'article 129 de la loi n " 66-

.'37 du 24 juillet IV66 préci
tée eu applicable aux wté-
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Texte adopté par l'A . N.
es première lecture

30 juin 1984 . Cependant ,
dans les entreprises mention
nées aux 4 et 5 de l'article

premier dont l'effectif est
inférieur à 1 000, le conseil
d' administration ou de MU

veillance fixe la Gate d' .ippli-
cation de ces dispositions
Cette date ne peut être pos
térieure au 30 juin 1985 .

Les conseils d'administra

tion mis en place en applica
tion des articles 7 , 22 et 35 de
la loi de nationalisation

n° 82-155 du II février 1982

restent en fonction jusqu' à
la date de mise en place des
conseils prévus dans la pré
sente loi .

Les statuts des sociétés

régies par la présente loi doi
vent , dans les mêmes délais ,
être mis en conformité avec

ces dispositions .

Les dispositions du chapi
tre II du titre II de la pré
sente loi sont applicables à
l'établissement public indus
triel et commercial " Société

nationale des chemins de fer

français " au terme du pre
mier mandat de cinq ans des
membres du conseil d' admi

nistralion de l' établissement

public en ( onction A la date

d' entrée en vigueur de la

présente loi

Texte adopté par le Séaal
en première lecture

tés anonymes qui , à compter
du 31 décembre 1984 , sont

régies par les dispositions des
articles 118 à 150 de 'dite

loi

Texte adopté par l'A . N.
eu deuxième lecture

veillance des entreprises
visées l' article premier en

fixe la date d' application
Celle-ci ne peut sue posté
rieure au 30 juin 1984 sauf

dans les entreprises mention
nées aux 4 et 5 de l' amide

premier dont l' effectif est
intérieur à I 000 , pour les
quelles cette limite "t fixée

au 30 juin 1985

Les conseils d' administra

tion mis en place en applica
tion des articles 7 , 22 et 35 de

la loi de nationalisation

n° 82-155 du II février 1982

restent en fonction jusqu' à
la date de la première réu
nion des conseils prévus
dans la présente loi .

Les statuts des entreprises
régies par la présente loi doi
vent dans les mêmes délais ,
être mis en conformité avec

ces dispositions .

Les dispositions du chapi
tre II du titre II de la pré
sente loi sont applicables à
l ' établissement public indus
triel et commercial « Société

nationale des chemins de fer

français " au terme du pie

mier mandat de cinq ans des
iieinbies du conseil d' adini

imitation Je l' établissement

public en lonclioii A la date

d ' entrée en sigueui de la

présente loi .

Art 36 bis ( nouveau )

lorsqu' une entreprise

entre , pour quelque cause
que ce soit dans le champ
d' application de la présente
loi , tel qu' il est défini i
l' article premier du titre pre
mier , et lorsqu' une entre
prise vient 1 dépasser en
moyenne pendant vingt
quatre mois consécutifs les
seuils définis au premier ali
néa de l' article 4 ou au troi

sième alinéa de l' article 6 , les

Propositions
de la commission

lés anonymes qui, à compter
du 31 décembre 1984, sont

régies par les dispositions des
articles 118 à ISO de ladite

loi .

Art 36 bis ( nouveau )

Supprimé
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Texte adopté H' l' A . N.
M première lecture

An. 37

Les négociations en vue
de la conclusion des accords

prévus aux articles L. 4 2-23
el L. 461-6 du code du tra

vail doivent être engagées
dans un délai de six moix é

compter de l' entrée en
vigueur de la présente loi .

Lorsque l'employeur
prend l' initiative de la négo
ciation , il en informe toutes

les organisations syndicales
de salariés représenta i »-.
dans l'entreprise .

Toute organisation syndi
cale représentative dans

l' entreprise peut demander 1
l'employeur que soient engj
gées les négociations présues
au premier alinéa du prisent
ar tu e.Dans les qum /e JOUIS

qui sui vent la demande for
mulet par cette organisation

syndicale , l'employeur doit
en informer les autres orga
nisations syndicales et con

voguer les parties i la négo
dation L'employeur qui
contrevient à cette obliga
tion est passible des peines
prévues à l'article L. 471-2

Text» adopté par le Sénat
ca première lecture

Art 37

Supprimé

Texte adopté par l' A . N.
eu deviens lecture

dispositions de la loi relati
ves à la composition des
conseils d'administration ou

de surveillance sont applica
bles dans un délai de trois

mois

Art 37

Les négociations en vue
de la conclusion des accords

prévus aux articles L. 412-23
et L. 462-3 du code du tra

vail doivent être engagées
dans un délai de six mois à

compter de l' entrée en
vigueur de la présente loi .
Elles doivent être engagées
dans le même délai lorsque

par la suite une entreprise
vient à entrer dans le champ

d' application de la loi .

Lorsque l' employeur
prend l' initiative de la négo
ciation , il en informe toutes

les organisations syndicales
de salariés représentatives

dans l' entreprise .

Toute organisation syndi
cale représentative dans
l' entreprise peut demander A

l' employeur que soient enga

gees les négociations prévues

au premier aimes du présent
article Dans les quin /c jours

qui suivent la demande for
mulee par cène organisation

syndicale , l' employeur don
en informer les autres orga
nisations syndicales et con

voguer les parties à la nego
ciation.L'employeur qui
contrevient à cette obliga -
non est passibl» des peines
prévues à l' article L. 471-2 . I

Art. 37 bis ( nouveau )

Pour apprécier les effec
tifs des salariés pris en
compte au sens de la pré
sente loi , il est fait applica
tion de l' article L. 431 2 du

code du travail

PropoHtloaa
de la comaïUaloa

Art 37

Supfr.mé

Art 37 bis

Sans modification
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Texte adopté par l'A . N.
M première lecture

Art. 38

Lorsque le nombre de
salariés d' une entreprise

visée i la présente lci devient
inférieur aux seuils prévus
aix articles premier et 4 pen
dant vingt-quatre mois con
sécutifs , les dispositions
la loi cessent de s' appliquer à
l' issue de cette période .

Cependant , dans le cas
visé à l'alinéa précédent ,
ainsi que dans tous les autres
cas où l'entreprise vient 1
sortir du champ d'applica
tion de la loi , les accords

mentionnés 4 l' article 37

demeurent en vigueur , sous

réserve des dispositions des
trois premiers alinéas de
l' article 1 . 132-8 du code du

travail

Tette adopté par I* Sénat
eu première lecture

Art 38

Supprimé

Texte adopté par l'A . N.
ea deuxième lecture

La présente loi est appli
cable aux salariée employés
sur le territoire français
même s' ils sont détachés A

titre temporaire à l'étranger .

Art. 38

Dans tous les cas où une

entreprise sort du champ
d' application de la présente
loi , les accords mentionnés à
l' article 37 demeurent en

vigueur , sous réserve des dis
positions des trois premiers
alinéas de l' article L. 132-8

du code du travail

Ar : 18 bis ( notveau )

1 orsque le nombre Je

d' une cntupnse

usée J la prévenir loi devient

intérieur ain seuils prévus à

l' article premier pendant
vingt-quatre mois consécu
tifs , les dispositions du titre
Il . essent de s'appliquer à

l' issue de cette période .

lorsque le nombre de
salariés employés en
moyenne au cours des vingt

quatre derniers mois dans
une entreprise visée i la pré
sente loi devient inférieur

aux seuils prévus aux articles
4 , 6 et 13 , la représentation
des salariés au conseil

d' administration ou de sur

veillance est maintenue

jusqi'au terme du mandat
de cinq ans en . ours

rropoiitioai
de la toaalaaioa

Art 38

Supprimé.

Art 18 bis

Supprime
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Tat* adftt par l'A.N.
M première betwt

An. 39

U est fait état de l'applica
tion des dispositions du cha
pitre premier du titre III de
la présente loi dans le rap
port mentionné à l' article 10
de la loi n " 82-689 du 4 août

1982 relative aux libertés des

travailleurs dans l' entre

prise.

ANNEXE I

(Art. I )

— Société nationale Elf-

Aquitaine ;

— Banque française du
commerce extérieur ;

— Compagnie française
d' assurance pour le com
merce exténeur

— Crédit d' équipement

des peines et moyennes

entrepnses ;

— Air-Inter ;

— Caisse des dépôts

développement

ANNEXE 2

< '.. t , 4)

— Caisse nationale de

crédit agricole ;

— Air France;

— Air Inter ;

Tut adopté par le Sénat
n première lecture

Art. 39

Il est fait état de l'applka-
■ ion des dispositions du titre
III de la.

I'entreprise .

ANNEXE I

( Art. I )

— Alinéa supprimé .

— Alinéa sans modifica

tion .

— Alinéa supprimé .

— Alinéa sans modifica

tion .

ANNEXE 2

( Art. 4 )

Supprimée .

Tesla adopté par l'A.N.
éeuKM lecture

Art. 39

Il est fait ...

...des dispositions du chapi
tre prem - du titre III ...

...I entreprise .

Le gouvernement adres
sera au Parlement tous les

deux ans un rapport relatif à
l'application du titre premier
de la loi n° du

relative à la démo

cratisation du secteur

public . Le premier rapport
sera adressé au plus tard le
31 décembre 1984 .

ANNEXE I

(Art. I )

Suppression conforme .

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé .

Alinéa sans modification .

Société Nationale EU

Aquitaine ;

Air Inter.

ANNEXE 2

(Art. 4 )

— Caisse nationale de

crédit agricole ;

— Air France ;

— Air Inter.

Propoailioa*
de la (WBWM

Art. 39

Il est fait état de l'applica
tion des dispositions du titre
III de la. .

... l'entreprise .

Le Gouvernement . .

... an Parlement tous les

...à l'application de la loi
n "

... 1984 .

Alinéa supprimé .

Alinéa supprimé.

ANNEXE 2

(\ ii. 4 )

Supprimée.
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Texte adopté par l'A . N.
es wwHw lectare

— Port autonome de

Dunkerque ;

— Port autonome du

Havre ;

— Port autonome de

Rouen

— Port autonome de

Nantes-Saint-Nazaire ;

— Port autonome de

Bordeaux

— Port autonome de

Marseille ;

— Port autonome de la

Guadeloupe ;

— Port autonome de

Paris ;

— Port autonome de

Strasbourg ;

— Établissements

sociétés mentionnés au titre

III de la loi n° 82-652 du

Nt juillet 1982 sur la commu
nication audiovisuelle ;

— Semmaris ( Société

d'économie mixte d'aména

gement et de gestion d' i mar
ché d' intérêt national de la

région parisienne ).

ANNFXF *

( Art 4 )

— Entreprit de recher
che et d activité pétrolières ;

— Théâtre national de

( haillot;

— Théâtre national de

l'Odéon ;

— Théâtre national de

l' Est parisien ;

— Théâtre national de

Strasbourg ;

— Comédie-Française ;

— Centre national d' ar

et de culture Georges Pom
pidou ;

— Agence nationale pour
les chèques-vacances ;

— Banque de France ;

Texte adopté par le Séant
en première lectjre

ANNEXE 3

( Art. 4 )

Supprimée .

Texte adopté par l' A . N.
ea deuxième lecture

— Port autonome de

Dunkerque ;

Port autonome du

Havre ;

— Port autonome de

Rouen;

— Port autonome de

Saint Nazaire ;

— Port autonome de

Bordeaux ;

Port autonome de

Marseille ;

— Port autonome de la

Guadeloupe ;

— Port autonome de

Paris;

— Port autonome de
Strasbourg ;

— Établissements et

sociétés mentionnés au titre

III de la loi n° 82-652 du

29 juillet 1982 sur la commu

nication audiovisuelle .
— Semmaris ( Société

d'économie mixte d'aména-

'iement et de gestion du mai
ché d' intérêt national de la
région parisienne )

ANNEXE 3

(•\,l 41

l ntreprise de richer
che ■ d' activité pétrolière ;

- théâtre national de

(' haillot

— Théâtre national de

l'Odéon ;

Théâtre national de

l' Est parisien ;

— Théâtre national de

Strasbourg ;

— Comédie-Française ;

— Centre national d'an

et de culture Georges Pom
pidou

— Agence nationale pour
les chèques-vacances ;

— Banque de France ;

PropoMtlotM
de la wlalo»

ANN . XI *

( Art. 4 )

Supprimée
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Teste par l'A . N.
M première lecture

— Institut d' émission

d'outre-mer ;

— Institut d'émission des

départements d 'outre-mer ;

— Caisse centrale de coo

pération économique ;

— Économat des

Années ;

— Institution de gestion
sociale des Armées .

I Texte adopté par le Séant
I eu première lecture

Texte adopté par l' A . N.
ea deuxième lecture

— Institut d' émission

d'outre-mer ;

— Institut d'émission des

départements d'outre-mer ;

— Caisse centrale de coo

pfration économique ;

— Économat des armées ;

Institution de gestion
sociale des armées ;

— Matra et ses filiales .

Propositions
de la eoaimMoa
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Intitulé du projet de loi

Amendement : Rédiger comme suit l' intitulé du projet de loi :

« Projet de loi relatif à l'organisation et 4 la démocratisation du secteur public ».

TITRE PREMIER . - CHAMP D'APPLICATION .

Amendement : Avant l'article premier , au début de l' intitulé du titre

premier , insérer le mot :

« du ».

Article premier .

Amendement : Dans l'annexe I mentionnée au troisième alinéa (para
graphe 2) de cet article , supprimer les sociétés suivantes :

— société nationale Elf-Aquitaine
— Air Inter.

Amendement : Rédiger comme suit le quatrième alinéa (paragraphe 3 )
de cet article :

3 . Entreprises nationales , sociétés nationales , sociétés d' économie mixte dans lesquelles
l' État détient la totalité du capital social directement ou indirectement , à lui seul ou conjointe
ment avec ses établissements publics ou les sociétés mentionnés au présent article

Amendement : Supprimer le cinquième alinéa (paragraphe 4) de cet
article .

Amendement : Supprimer le sixième alinéa (paragraphe S ) de cet
article .

Art. 2 .

Amendement : Supprimer cet article .
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Art. 3 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 4 .

Amendement : Supprimer cet article ainsi que les annexes II et III .

TITRE II

DÉMOCRATISATION DES CONSEILS D'ADMINISTRATION

ET DE SURVEILLANCE

Intitulé du titre II

Amendement : Après l' article 4 , dans l' intitulé du titre II , supprimer
le mot :

« démocratisation ».

Chapitre premier .

Amendement : Dans l' intitulé du chapitre premier supprimer les
mots :

« des conseils ».

Art. 5 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Les conseils d'administration des sociétés nationalisées par la loi de nationalisation
n° 82-155 du 11 février 1982 ainsi que des banques mentionnées au paragraphe III de son
article 12 demeurent régis par les dispositions de ladite loi qui les concernent .

Toutefois , la durée du mandat de leurs membres est de six ans , mais il peut y être mis fin
par décret .

Dans le cas d'une banque nationalisée par la loi n " 82.155 du 1 1 février I982 précitée et
filiale d'une société visée au premier alinéa du présent article , le président du conseil d' admi
nistration est nommé par le conseil d' administration de ladite société , sur proposition de son
président .
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Art. 6 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Les établissements publics visés à l'article premier et les sociétés mentionnées audit arti
cle , à l'exception de celles visées à l'article 5 , demeurent régis par les dispositions législatives ,
réglementaires ou statutaires qui leur sont applicables .

Art. 6 bis.

Amendement : Rédiger comme suit le début du premier alinéa de cet
article :

Dans les établissements publics et sociétés mentionnés aux articles 5 et 6 , aucune décision
relative ... ( la suite sans modification ).

Amendement : Supprimer le second alinéa de cet article .

Art. 6 ter.

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 6 quater.

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 7 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 8 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 9 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 10.

Amendement : Supprimer cet article .
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Art. Il A.

Amendement : Rétablir l'article 1 A dans la rédaction suivante :

L'article 129 de la loi n ' 66-537 du 24 juillet 1966 modifiée , sur les sociétés commercia
les , est ainsi rédigé :

« Art. 129. — Le conseil de surveillance es : composé de trois membres au moins et de
douze membres au plus .

» Toutefois , lorsque la société compte plus de cinq cents salarié',, le conseil Je surveil
lance est composé de cinq membres au ricins et de douze membres au plus pour permettre à
l'ensemble du personnel d'élire deux membres dudit conseil . Les modalités de l' élection de ces
derniers et les dispositions particuliè-es de leur statut sont définies par les chapitres II et III du
titre II de la loi n° .... du relative à l'organisation et à la démocratisa
tion du secteur public .

» En cas de fusion , le nombre de douze pourra être dépassé jusqu' à concurrence du nom
bre total des membres des .onseils de surveillance en fonction depuis plus de six mois dans les

sociétés fusionnées , san ', pouvoir être supérieur à vingt-quatre .

» Sauf en cas dr nouvelle fusion , il ne pourra être procédé à aucune nomination de nou
veaux membres ni au remplacement de ceux qui seraient décédés , révoqués ou démissionnai

res , tant que le . ombre des membres n' aura pas été réduit à douze . »

Art. ll.

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Les membres du conseil de surveillance représentant les salariés , mentionnes au deuxième

alinéa de l'article 129 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée sont élus par les salariés
qui remplissent les conditions requises pour être électeur au comité d' entreprise .

Art. 12 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Sont éligibles au conseil de surveillance les électeurs âgés de dix-huit ans accomplis , tra
vaillant dans l'entreprise depuis deux ans au moins et jouissant de leurs droits civiques .

Art. 12 bis.

Amendement : Rétablir l' article 12 bis dans la rédaction suivante :

Pour l 'élection des deux représentants des salariés au conseil de surveillance , l' un d'entre
eux est élu par le personnel d'encadrement et les agents de maîtrise et assimilés , définis au
troisième alinéa de l 'article L. 513-1 du code du travail , ainsi que par les directeurs et cadres
définis au cinquième alinéa du même article ; l'autre , par les autres catégories de personnel .
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Art. 13 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

L'élection a lieu au scrutin uninominal majoritaire à deux tours . Le vote est secret .

L'élection a lieu pendant le temps de travail . La participation des salariés au scrutin ne
peut donner lieu à aucune diminution de rémunération .

Les suffrages peuvent être recueillis par correspondance dans des conditions fixées par
décret .

Art. 14 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 16 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

L'élection a lieu au plus tard un m"' r avant la date de renouvellement du conseil de sur
veillance . Les candidatures sont dépr siège social de l' entreprise au plus tard un mois
avant la date de l'élection .

Art. 17 .

Amendement : Dans le deuxième alinéa de cet article , supprimer les
mots :

« d'administration ou ».

Art. 19 A.

Amendement : Rétablir l'article 19 A dans la rédaction suivante :

La durée du mandat des représentants des salariés au conseil de surveillance est celle des
autres membres dudit conseil . Le mandat est renouvelable . S' il prend fin avant sa date nor
male d'expiration , il cet procédé à une nouvelle élection conformément aux règles fixées par
l'article 16 . Le mandat du nouvel élu s' achève à la date A laquelle aurait expiré le mandat de
celui qu' il a remplacé . Toutefois , il n'est procédé à aucun remplacement dans les six mois pré
cédant la fin normale du mandat .

Art. 19 .

Amendement : Dans le premier alinéa de cet article , supprimer les
mots :

« d' administration ou ».
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Amendement : I. — Dans la première phrase du second alinéa de cet
article , supprimer les mots :

« 93 , 95 à 97 et ».

U. — Dans la seconde phrase du second alinéa de cet article , rem
placer les mots :

« des articles 106 et 148 ».

par les mots :

« de l'article 148 ».

Art. 20 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 21 .

Amendement : Au début du premier alinéa de cet article , supprimer les
mots :

« d' administrateur ou ».

Amendement : Dans le premier alinéa de cet article , après les mots :

« est incompatible ».

supprimer les mots :

« avec toute autre fonction de représentation des intérêts du personnel i l' intérieur de
l'entreprise ou de ses filiales notammenet , ».

Amendement : Insérer , après le premier alinéa de cet article , un nouvel
alinéa ainsi rédigé :

Il est étalement incompatible avec toute fonction syndicale ou de représentation des sala
riés , exercée avec ou sans suspension du contrat de travail , à l' intérieur ou à l'extérieur de
l'entreprise , à l'exception du mandat de conseiller prud'homme .

Amendement : Supprimer le dernier alinéa de cet article .
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Art 2 bis.

Amendement : Dans la première phrase de cet article , supprimer les
mots :

« d'administration ou ».

Amendement : Au début de la seconde phrase de cet article , supprimer
les mots :

« Le Président du conseil d' administration ou ... ».

Art. 22 .

Amendement : Rédiger comme -uit le début de cet article :

Tout représentant des salariés au conseil de surveillance peut être révoqué pour faute per
sonnelle commise dans l' exécution de son mandat par décision du président ( le reste sans
changement ).

Art. 23 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

l e temps passé par les représentants des salariés au conseil de surveillance pour se rendre
et participer aux réunions dudit conseil , ne peut donner lieu à réduction de rémunération

L'employeur fixe , sur proposition du conseil de surveillance , les crédits d' heures îles
représentants des salariés , nécessaires A l' exercice de leur mandat .

Art. 24 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 25 .

Amendement : Dans le premier et le second alinéas de cet article , sup
primer les mots :

<■ d' administration ou »

Amendement : Dans le second alinéa de cet article , après les mots :

« toute modification »

supprimer le mot :

« substantielle ».
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Art. 26 .

Amendement : Dans cet article , à chaque fois qu' ils sont employés ,
remplacer les mots :

« conseil d' administration ou de surveillance »

par les mots :

« conseil de surveillance ».

Art. 27 .

Amendement : Au début de cet article , supprimer les mots :

« d' administration ou »

TITRE III

Amendement : Au début de l' intitulé du ure III , ajouter le mot :

.. Des ».

Art. 28 A.

Amendement : Rétablir l' article 28 A dans la rédaction suivante :

Dans les entreprises mentionnées à l' article premier , l' accord visé 4 l' article t. . 461-3 du
Code du travail comporte , de surcroît , des stipulations relatives aux conditions dans lesquel
les le personnel d'encadrement assure obligatoirement l' organisation et l' animation des réu
nions permettant l'expression des salariés sur lesquels il exerce une responsabilité directe . Il en
est de même pour les suites à donner à ces réunions

C HAI'II Rl PREMIER

Infinle du chapitre

Amendement : Avant l' article 28 , supprimer la mention et l' intitulé du

chapitre premier au titre III .

Art. 28 .

Amendement : Supprimer cet article .
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Art. 29 .

Amendement : Supprimer cet article .

CHAPITRE II

Intitulé du chapitre

Amendement : Avant l' article 30 , supprimer 'a mention et l' intitulé du
chapitre II du titre III .

Art. 30 .

Amendement : Supprimer cet article .

CHAPITRE III

Intitulé du chapitre

Amendement ; Avant l' article 31 , supprimer la mention et l' intitulé du

chapitre UI du titre III .

Art. 32 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 33 .

Amendement : Supprimer cet article .

TITRE IV

Art. 34 .

Amendement : Supprimer cet article .
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Art. 35 .

Amendement : Supprimer les cinq premiers alinéas de cet article .

Art. 36 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Le deuxième alinéa de l'article 29 de la loi u° 66-937 du 24 juillet 1966 précitée est
applicable ajx sociétés anonymes qui . compter du 31 décembre 1984 , sont régies par les dis
positions des articles IIP * ISO de lad ' loi .

Ait . 36 bis (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 37 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 38 .

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 38 bis.

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 39 .

Amendement : Dans cet article , avant les mots :

v ... du titre III .. »,

supprimer les mots :

« ... du chapitre premier .. »
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Itmv iinene du Sénat

Amendement : Au début de la première phrase du second alinéa de cet
article , supprimer le mot « deux ».

Amendement : Dans la première phrase du second alinéa de cet article ,
supprimer les mots :

« du titre premier ».


